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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

05/05/2021
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

05/05/2021 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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~~~~~~
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MUNICIPAL DU 24 MARS 2021 P.5

2- DF - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET VILLE P.5
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L'EXERCICE 2021 P.252
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PROJET P.254

7- DRH - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE P.255

8- DAC - ARCHIVES / PATRIMOINE - TARIFS DE VENTE DU CATALOGUE DE 
L'EXPOSITION SIMONE BOISSECQ P.256

9- DAC - ÉCOLE DE MUSIQUE - MODALITÉ DE REMBOURSEMENT DES FAMILLES
DE L'ÉCOLE DE MUSIQUE EN LIEN AVEC L'ÉPIDÉMIE DE COVID 19. P.258

10- DGS - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
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P.260
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SEANCE ORDINAIRE DU 

05/05/2021

Le mercredi  5  mai  2021 à  18  HEURES 00, le  conseil  municipal  de  la  commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 28 avril  2021, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Madame  Claire  MASSON  (sauf  à  la  question  3),  Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN,
Madame  Marie  LE  CROM,  Monsieur  Jean-François  GUILLEMET,  Monsieur  Tangi
CHEVAL,  Monsieur  Benoît  LE  ROL,  Madame  Marie  DUBOIS,  Madame  Nathalie
GUEMY,  Monsieur  Jean-Pierre  SAUVAGEOT,  Monsieur  Gurvan  NICOL,  Monsieur
Pierre LE SCOUARNEC, Madame Claire PARENT MER, Monsieur Thomas BERROD,
Madame  Adeline  AGENEAU,  Madame  Isabelle  GUIBERT-FAICHAUD,  Madame
Françoise  NAEL,  Monsieur  Bertrand  VERGNE,  Madame  Emmanuelle  HERVIO,
Monsieur Jean-Michel LASSALLE

Absents excusés : 
Madame  Adeline  FERNANDEZ  (procuration  donnée  à  Monsieur  Benoît  LE  ROL),
Madame Myriam DEVINGT (procuration  donnée à Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN),
Monsieur Julien BASTIDE (procuration donnée à Monsieur Tangi CHEVAL), Madame
Chantal SIMON (procuration donnée à Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT), Monsieur
Edouard  LASBLEY  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-François  GUILLEMET),
Madame  Aurore  HAREL  (procuration  donnée  à  Madame  Claire  PARENT  MER),
Monsieur  Jean-Baptiste  LE  GUENNEC  (procuration  donnée  à  Madame  Marie
DUBOIS),  Monsieur  Patrick  GEINDRE  (procuration  donnée  à  Madame  Isabelle
GUIBERT-FAICHAUD), Monsieur Jean-Yves MAHEO (procuration donnée à Madame
Françoise NAEL), Madame Marie-Paule LE PEVEDIC (procuration donnée à Monsieur
Jean-Michel  LASSALLE),  Monsieur  Benoît  GUYOT (procuration  donnée  à  Madame
Emmanuelle HERVIO).

Absente sans procuration : Madame Claire MASSON absente à la question 3. 

Secrétaire  s   de séance   : Madame Adeline AGENEAU, Monsieur Bertrand VERGNE
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 24 MARS 2021

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
24 mars a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 24 mars 2021.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021

2- DF - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 1612-12
et L 2121-31 relatifs à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion ;
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Considérant que le compte de gestion établi par le comptable public est un document
retraçant les opérations de dépenses et de recettes enregistrées tout au long de l’année
en comptabilité et retraçant également les écritures patrimoniales ;

Considérant qu’il doit être voté préalablement au compte administratif,

Considérant le budget primitif de l'exercice 2020 et les décisions modificatives qui s'y
rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées  et  celui  des  mandats  délivrés,  les  bordereaux  de  titres  de  recettes,  les
bordereaux  des  mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  comptable  public
accompagné des états  de développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ;

Considérant que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les
opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et
suffisamment justifiées ;

Considérant que les résultats budgétaires du compte de gestion 2020 du Budget Ville
sont présentés aux membres du Conseil municipal ;

Vu le décret n° 1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité
publique ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612-12
et L 2121-31 relatifs à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion ;

Considérant la concordance entre le compte de gestion 2020 et le compte administratif
2020 du Budget Ville ;

A reçu un avis favorable en commission finances du 19/04/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- DÉCLARE que le compte de gestion du Budget Ville établi par le comptable public,
visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa
part sur la tenue des comptes,

- APPROUVE le compte de gestion 2020 du Budget Ville
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021

3- DF - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Conformément à la réglementation (article L. 2121-14 CGCT), dans les séances où le
compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. 

Le conseil  municipal élit  ainsi  Monsieur Tangi CHEVAL,  Président avant le début de
l’examen du Compte Administratif.

Dans ce cas, Madame le Maire peut, même si elle n'est plus en fonction, assister à la
discussion mais elle devra se retirer au moment du vote. 

Il est précisé que la gestion du budget 2020 de la commune et les résultats financiers
qui en découlent résultent de la gestion de 2 équipes municipales, du 01/01/2020 au
02/07/2020 pour la première équipe municipale, et du 03/07/2020 au 31/12/2020 pour
la seconde.

Monsieur CHEVAL présente le Compte Administratif 2020 du Budget Ville.

Il détaille  les  réalisations  budgétaires  2020 des  sections  de  fonctionnement  et
d’investissement, en dépenses et en recettes, présentées ci-dessous :

Vue d'ensemble du compte administratif 2020
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Le  résultat  net  de  l’exercice  2020  s’élève  à  2  380  729,67  €  conformément  à  la
délibération d’affectation des résultats votée le 24 mars 2021.

1 - Section de fonctionnement

Les d  épenses de fonctionnement  

En  2020,  les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  ont  été inscrites à  hauteur  de
16,14 M€ (hors chap. 023, compte sans réalisation budgétaire) et réalisées pour 14,96
M€ soit un pourcentage de réalisation de 92,7%.

Par rapport  à 2019, le réalisé 2020 des dépenses réelles de fonctionnement est en
baisse de 1,8 %. Le détail des explications par chapitre est donné ci-après.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses de fonctionnement de 2017 à 2020

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 92,9% -1,8%

TOTAL MOUVEMENT REEL 92,7% -1,8%

011 CHARGES A CARACTERES GENERAL 81,8% -14,8%

012 FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES ASSIMILEES 96,7% 0,5%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (Dégrèvements TH/TF) 97,5% 67,7%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 96,4% 9,7%

66 CHARGES FINANCIERES (intérêts de la dette + icne) 95,0% -10,0%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 75,4% 56,6%

68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 100,0%

022 DEPENSES IMPREVUES DE FONCTIONNEMENT 0,0%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 98,2% -1,8%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 98,2% -1,8%

TOTAL BUDGET 
2020

% REALISE
CA 2020/

Budget  2020

% EVOLUTION
CA 2020/
CA 2019

15 514 294 15 558 484 16 041 439 16 943 523 15 748 912
14 692 641 14 300 181 15 241 581 16 143 523 14 963 695
3 536 678 3 353 522 3 693 716 3 850 264 3 147 858
8 991 134 8 827 141 9 357 114 9 717 190 9 400 910

12 477 5 600 5 818 10 000 9 754
1 711 351 1 695 486 1 730 355 1 968 507 1 898 142

408 951 367 417 325 090 307 900 292 644
32 049 51 015 129 488 268 845 202 787

11 600 11 600
9 217

821 653 1 258 303 799 858 800 000 785 217
821 653 1 258 303 799 858 800 000 785 217
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DEPENSES RECETTES

Réalisations de l'exercice 2020
FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

Reports de l'excédent de fonctionnement 2019 FONCTIONNEMENT (002)

Reports du déficit d'investissement 2019 INVESTISSEMENT (001)

INVESTISSEMENT

Total budget par section
FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

15 748 912,21 € 17 955 875,64 €

4 992 825,03 € 5 774 377,98 €

2 084 900,09 €

2 064 812,93 €

Restes à réaliser de la section d’investissement 
à reporter de 2020 sur 2021 (RAR)

631 514,87 € 3 641,00 €

15 748 912,21 € 20 040 775,73 €

7 689 152,83 € 5 778 018,98 €

Résultat cumulé
Fonctionnement + Investissement

23 438 065,04 € 25 818 794,71 € 2 380 729,67 €
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Les charges à caractère général : 3,14 M€ (chap. 011)

Les  charges  à  caractère  général  enregistrent  un  pourcentage  de  réalisation  de
81,8 % en 2020.

Elles se sont élevées à 3,14 M€ contre 3,69 M€ réalisés en 2019 soit une baisse de
545  K€  entre  2019  et  2020.  Cette  baisse  se  justifie  principalement  par  la
déprogrammation de spectacles culturels en 2020, tels  que le spectacle Meliscènes
et   les  spectacles  tout  public  et  jeune  public  (-175 K€) ;  par  des  manifestations
également qui n’ont pas eu lieu, telles que la semaine du golfe, le carnaval, la fête de
la musique, la programmation du 14 juillet (-48K€) ; par l’annulation des animations
de Noël et des animations d’été (-54 K€) ; par la non livraison des repas scolaires (-
97 K€) ; par des séjours et des activités en faveur des jeunes annulés (-30K€) ; par
des frais de formation et de déplacement des agents qui n’ont pas eu lieu (- 33K€) ;
par des frais moindres en matière d’entretien des bâtiments et  de consommation
d’énergie (-127 K€) et  des frais moindres également en matière de carburant,  de
fournitures de petits équipements, de location de matériel et d’entretien de voiries (-
106 K€).

En revanche, la commune a dépensé pour 163 K€ de matériel sanitaire en 2020 :
masques,  gel  hydroalcoolique,  visières,  divers  matériel  (produits  d'entretien,
thermomètres, plexiglass...), étant précisé que 15 K€ ont également été mandatés en
investissement pour l’acquisition de stations de désinfection, soit un total de 178 K€
liés aux dépenses COVID 2020.
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Les frais de personnel : 9,40 M€ (chap. 012)

Les dépenses de personnel enregistrent un pourcentage de réalisation de 96,7% en
2020.

Elles n’ont progressé que de 0,5 % entre 2019 et 2020 (9,40 M€ en 2020 contre 9,35
M€  en  2019)  mais  les  dépenses  de  personnel  2020  ne  sont  pas  réellement
représentatives d'une exécution normale, au regard notamment :
-  de la crise sanitaire liée au Covid-19 et des services fermés ou manifestations
annulées, ou encore des services dont l’activité a été réduite pendant le confinement
de  mars  à  mai  (fermeture  des  écoles,  du  Centre  culturel  Athéna,  de  l’école  de
musique ; activité réduite pour les garderies périscolaires et les Accueils de Loisirs
Sans Hébergement).
- du nombre de postes permanents  non pourvus en année pleine du fait de mobilités
ou départs à la retraite et de la difficulté souvent à recruter du personnel en période
pré-électorale et de crise sanitaire.
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Les charges de gestion courante 1,89 M€ (chap. 065)

Les autres charges de gestion courante enregistrent un pourcentage de réalisation de
96,4% en 2020.
Elles se sont élevées à 1,89 M€ en 2020 contre 1,73 M€ en 2019, soit une progression
de 167 K€ entre 2019 et 2020, liée essentiellement à la subvention versée en faveur du
CCAS pour permettre son équilibre (718K€ en 2020 contre 561K€ en 2019). Les autres
charges de gestion courante comprennent également le versement des subventions
aux différentes associations culturelles, sportives et sociales (605 947 € versés en 2020
contre  598  476  €  versés  en  2019),  les  contributions  obligatoires  aux  différents
organismes, tels que le SIVU des pompiers ( 336 824 € en 2020 contre 337 374 € en
2019).

Les autres dépenses de fonctionnement

Le chapitre 66 enregistre le remboursement des intérêts de la dette réalisé à hauteur
de 292 K€ en 2020 contre 325 K€ en 2019, cette baisse tient au fait que la collectivité
n’a pas contracté de nouvel emprunt en 2020.
Le  chapitre 67, relatif aux charges exceptionnelles, intègre diverses dépenses, telles
que des annulations de titres sur exercices antérieurs (comme le remboursement des
places  de  spectacles  pour  la  centre  culturel  ATHENA).  En  2020,  les  charges
exceptionnelles ont été réalisées à hauteur de 202 K€ contre 129 K€ en 2019 afin de
prendre en compte notamment l’opération "Bons d’achat" en faveur des commerçants
du territoire (76K€).
Au chapitre 68, les 11 600 € réalisés en 2020 correspondent à une provision réalisée à
la demande du comptable public de la collectivité, pour couvrir le risque relatif à des
créances datant de plus de 2 ans et difficilement recouvrables. 
Le  chapitre 014 relatif aux atténuations de produit, enregistre  9 754 €  de réalisé en
2020, correspondant essentiellement à des dégrèvements de taxe d’habitation sur les
logements vacants (c’est à dire une réduction d'impôt accordée à un contribuable qui
est appliquée de façon automatique par l'administration fiscale si la situation financière
du particulier ou de l'entreprise le justifie).
Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie)  relatif  aux dotations aux amortissements,  c’est  à  dire  de l’amortissement
annuel des biens acquis par la collectivité (dont le montant est porté en  parallèle au
chapitre 040 en recettes d’investissement). Le montant est de 785 K€ en 2020.

Les recettes de fonctionnement

En 2020, les recettes réelles de fonctionnement ont été prévues à hauteur de 17,03 M€
et réalisées pour 17,56 M€ soit un pourcentage de réalisation de 103 %.

Comme pour les dépenses, le réalisé 2020 des recettes réelles de fonctionnement est
en baisse de 1,8 %. Le détail des explications par chapitre est donné ci-après.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes de fonctionnement de 2017 à 2020
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CA 2017 CA 2018 CA 2019 TOTAL BUDGET 2020 CA 2020

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 102,3% -1,6%

TOTAL MOUVEMENT REEL 103,1% -1,8%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 152,5% 30,8%

70 PRODUITS DES SCES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 100,3% -29,5%

73 IMPOTS ET TAXES 102,6% 0,4%

73111 - TF et TH 100,2% 1,8%

73211 - Attribution de compensation (ACTA) 99,4% -0,9%

73... Autres impôts et taxes (TCFE, TLPE, Droit de mutation) 130,1% -5,5%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 99,3% 3,3%

741-DGF 100,0% 1,3%

     7411 - DGF-Dotation forfaitaire 100,0% -0,1%

     74123 - DGF-Dotation de solidarité urbaine (DSU) 100,0% 4,9%

     74127 - DGF-Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 100,0% 1,5%

100,0% 6,8%

95,4% 10,1%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (loyers) 157,5% -9,2%

76 PRODUITS FINANCIERS (intérêts liés aux parts sociales détenue 110 115 110 43  -61,2%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 190,0% -82,5%

           775 – Produits de cessions d'immobilisations (sortie de biens de l'  -53,2%

           7788 – Autres produits (pénalités de retard/Indemnités) 117,7% -87,3%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 74,8% 8,6%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 74,8% 8,6%

% REALISE
CA 2020/

Budget 2020

%
CA 2020/2019

17 307 256 18 304 442 18 240 291 17 560 522 17 955 876
16 691 970 17 884 774 17 879 893 17 037 522 17 564 629

154 220 258 151 291 588 250 000 381 341
1 420 176 1 471 655 1 674 187 1 177 142 1 181 122

11 192 857,18 11 698 628,38 11 973 020,77 11 720 553,79 12 026 354
7 874 249,00 8 198 938,00 8 431 166,00 8 557 788,79 8 579 016

2 148 353,00 2 148 353,00 2 179 182,00 2 172 765,00 2 159 650

1 170 255,18 1 351 337,38 1 362 672,77 990 000,00 1 287 688

3 554 194 3 732 519 3 553 132 3 697 739 3 671 372
2 441 866 2 545 520 2 566 620 2 601 088 2 601 088

1 468 806 1 509 336 1 506 816 1 504 800 1 504 800

542 568 584 409 616 155 646 125 646 125

430 492 451 775 443 649 450 163 450 163
74834 exo TF et 74835 exo TH : Allocations compensatrices versées 
par l’Etat au titre des exonérations qu’il a décidé

435 449 465 034 488 422 521 860 521 860

74... : Autres subventions (Etat, Région, Département, CAF) 676 879,20 721 965,03 498 090 574 791 548 424

293 812 273 791 322 857,90 186 087,81 292 996

76 601 449 914 64 997 6 000 11 401
36 376 423 344 9 264 4 340

40 225,12 26 569,89 55 732,85 6 000,00 7 061
615 286 419 669 360 399 523 000 391 247
615 286 419 669 360 399 523 000 391 247
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Les  produits des services, du domaine et des ventes diverses 1,18 M€  (chap.
70)

Les produits des services et du domaine s’élèvent à 1,18 M€ en 2020 contre 1,67 M€
en 2017, soit une baisse des recettes de 493 K€. La baisse globale des recettes de
fonctionnement tient donc principalement à ce chapitre dont les recettes ont diminué en
raison du contexte sanitaire et de la fermeture imposée de certains d’entre eux, il s’agit
pour l’essentiel des recettes de la billetterie du Centre culturel Athéna (-163 K€) ; de la
restauration scolaire (-101 K€) des garderies périscolaires (-51 K€) ;  des animations
Noël (-19 K€) ; de la semaine du Golfe (- 8K€) ; des régies publicitaires (-22 K€) ; des
droits de place dans les Halles et sur les marchés (-40 K€) ; des terrasses (-27 K€) ;
des brocantes (-5 K€) ; de la médiathèque (-14 K€) et de l’école de musique (-30K€).

Les impôts et taxes : 12,02 M€ (chap. 73)

Les recettes fiscales ont progressé de 0,4 % entre 2019 et 2020. Plus précisément, on
constate que le  produit lié à la taxe d’habitation et aux taxes foncières  augmente de
1,8 % (8,5 M€ en 2020 contre 8,4 M€ en 2019). Dans la mesure où la commune n’a pas
augmenté les impôts en 2020, cette progression est liée à l’augmentation des bases qui
traduisent  la  dynamique  du  territoire  alréen,  même  si  la  progression  a  été  moins
importante qu’en 2018 et 2019.

Concernant l’attribution de compensation annuelle versée par AQTA, celle-ci est stable
à hauteur de 2,1 M€ ; et les autres impôts (droits de mutations, TLPE...) ont enregistré
une baisse de 5 % (car exonération de TLPE décidée en 2019) et s’établissent à 1,28
M€ en 2020 contre 1,36 M€ en 2019.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des impôts et taxes de 2017 à 2020 par type d’impôt
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Impôts et taxes CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

Taxes foncières et taxe d’habitation 1,8%

Attribution de compensation (AQTA) -0,9%

Taxe additionnelle aux droits de mutation -6,0%

Taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) 11,9%

Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) -53,0%

56,2%

TOTAL 0,4%

% CA 2020 / 
CA 2019

7 874 249 8 198 938 8 431 166 8 582 224
2 148 353 2 148 353 2 179 182 2 159 650

690 899 866 918 944 032 887 538
296 416 301 966 293 428 328 213
133 772 132 705 116 135 54 551

Taxes de séjour (perçues par AQTA depuis 2019) 37 669 43 410
Autres impôts locaux (régularisation sur années antérieures) 11 499 6 338 9 078 14 177

11 192 857 11 698 628 11 973 021 12 026 354

Les dotations et participations : 3,67 M€ (chap. 74)

Les dotations perçues par la commune ont progressé de 3,3 % entre 2019 et 2020.

Les recettes liées à la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) et versées par l’Etat
ont  augmenté  de 1,3 % (2,6  M€ en 2020 contre  2,5  M€ en 2019) ;  les  allocations
compensatrices (versées par l’Etat  aux collectivités en raison des exonérations qu’il
décide) ont augmenté de 6,8 % et s’établissent à 521 K€ en 2020 ; et la commune a
perçu  548  K€  en  2020  au  titre  des  autres  dotations  (il  s’agit  principalement  de
subventions de la CAF).

Les autres recettes de fonctionnement
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Le  chapitre 75  enregistre  les recettes liées à l’encaissement des loyers (ex :Trésor
Public,  AQTA, différentes locations de salles (à des particuliers ou des associations)).
Ces recettes sont en baisse de 9 % entre 2019 et 2020 en raison de salles non louées
en  2020  au  Centre  culturel  Athéna et  surtout  de  l’absence d’accueil  de  loisirs  Ker
Yvonnick en 2020 (-24 K€). Elles s’établissent à 293 K€ en 2020.
Le chapitre 77 des produits exceptionnels comptabilise les recettes liées à la cession
de  certains  biens  mobiliers  et  aux  éventuelles  indemnités  de  sinistres.  Le  montant
s’établit à 11 K€ en 2020 contre 64 K€ en 2019 car en 2019 la commune a perçu une
prime CEE (Certificat d’économies d’énergies) pour la rénovation de l’éclairage public.
Les recettes du chapitre 013  sont liées au remboursement des indemnités journalières
par les assurances, elles s’établissent à 381 K€ en 2020.
Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) pour enregistrer les opérations réalisées en régie.

2 - Section d’investissement

Les dépenses d’investissement

En 2020, les dépenses réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 7,75 M€
et ont été réalisées pour 4,40 M€, soit un pourcentage de réalisation de 57 %.

La  section  d’investissement  comptabilise  des  dépenses  telles  que  que  le
remboursement  du  capital  de  l’emprunt  (en  baisse  puisque  la  collectivité  n’a  pas
contracté d’emprunt en 2020) ; le versement de fonds de concours pour 7 838 € (500 €
pour chacune des 2 écoles privées, et des subventions d’équipement inférieures à 1
000  €  en  faveur  de  diverses  associations) ;  et  des  opérations  d’ordre  pour  les
opérations gérées en régie d’une part, et les remboursements des avances faites aux
entreprises dans le cadre des marchés publics d’autre part.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses d’investissement de 2017 à 2020
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CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 59,0%

TOTAL MOUVEMENT REEL 56,9%

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS (FCTVA + taxe d’aménagement)  

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT  

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 56,7%

164 - Emprunts en euros  

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 20,1%

020 DEPENSES IMPREVUES 0,0%

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (DI) 57,5%

13001 OPERATION RENOVATION URBAINE DU GUMENEN/GOANER 69,0%

13002 PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS URBAIN 714 81,5%

13004 CONSTRUCTION DE L'ALSH ARLEQUIN ,00  

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu) 5,7%

13014 58,8%

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables) 99,0%

13018 EQUIP. MULTI-FONCTIONS "LA FORÊT"  50,0%

13021 RESTRUCTURATION LOCAUX HOTEL DE VILLE ,00 0,0%

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN ,00  

13023 PLAN D'ECHANGE MULTIMODAL - PEM GARE D'AURAY 11,0%

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH 58,0%

13027 AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA REPUBLIQUE 96,3%

13028 EAUX PLUVIALES BASSIN DU RECLUS ,00
13030 SKATEPARK / PARC URBAIN 10,8%

13031 VIDEO PROTECTION ,00  

13032 HALLES MUNICIPALES 33,5%

16005 RESERVES FONCIERES 758,40 1,0%

16012 INFORMATIQUE 78,1%

16013 ACQ. VEHICULES 41,7%

16015 ECONOM. ENERGIE 49,6%

16016 ACCESSIBILITE 77,5%

16017 TVX INFRASTR. ET VRD 55,9%

16018 MATERIELS MOBIL DIVERS 69,2%

16019 CULTURE 70,8%

16020 PATRIMOINE 98,4%

16021 VIE ASSOCIATIVE  

16022 ENFANCE EDUCATION 55,6%

16023 62,3%

16024 JEUNESSE 97,5%

16031 TVX DIVERS BATIMENTS 35,3%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 81,4%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 74,8%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (rbst des avances) 99,0%

TOTAL BUDGET 
2020

% REALISE
CA 2020/

Budget 2020

6 636 969 5 542 314 6 440 404 8 468 981 4 992 825
6 021 683 4 976 553 5 893 728 7 751 877 4 409 415

167 569 48 211
9 000 6 473

1 603 130 1 680 496 1 582 734 2 757 401 1 563 783,08
1 563 783,08

3 092 5 516 4 244 39 000 7 838,00
18 000

4 406 461 3 116 498 4 258 538 4 937 476 2 837 793,94
34 659 313 787 377 901 146 655 101 216,30

193 249 246 024 126 059 102 680,36
1 280
6 335 26 261 114 600 6 540,00

BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS
(garderie Loch, église Saint Gildas) 74 184 24 878 12 492 63 529 37 330,96

50 683 120 369 40 594 388 179 384 268,51
12 694 12 614 55 195 351 805 175 758,28
17 909 7 191

820 366 26 631
221 782 138 218 15 228,16

2 100 28 150 1 308 212 292 260 169 615,25
1 697 019 968 748 197 306 29 184 28 099,80

201 698 18 026
18 156 11 675 14 554 89 771 9 720,00
6 720 257 685 3 648

270 000 90 320,08
12 718 1 386 3 147 74 087

112 229 36 188 219 464 294 181 229 840,01
172 923 20 184 242 927 216 111 90 038,10
105 770 114 872 89 305 106 444 52 777,61
33 206 65 202 64 929 250 245 193 923,68

311 238 412 380 932 925 912 945 509 950,85
163 022 104 142 155 968 184 160 127 441,78
82 060 27 367 126 450 111 569 79 013,65
6 836 2 782 2 899 2 700 2 656,92
6 116

107 495 150 282 80 334 303 322 168 743,06
SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ti coat
 stade d’athlétisme, tennis club) 95 869 64 772 24 107 282 674 175 982,08

5 418 35 019 34 151,51
59 927 62 093 78 268 146 570 51 738,59

615 286 565 762 546 676 717 104 583 410,01
615 286 419 669 360 399 523 000 391 246,77

146 093 186 277 194 104 192 163,24
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En ne prenant que les opérations d’investissement, on constate qu’elles enregistrent un
pourcentage de réalisation de  57,5  %, correspondant à un montant de  dépenses de
2,83 M€ pour un budget voté en 2020 de 4,93 M€. On constate que le réalisé 2020 est
nettement inférieur à celui des années précédentes (4,2 M€ en 2019 ; 3,1 M€ en 2018
et 4,4 M€ en 2017) en raison du contexte sanitaire et du renouvellement électoral qui
ont entraîné un décalage dans la réalisation de certains projets, leur révision, ou de
nouveaux lancements.

Les principales dépenses 2020 ont été les suivantes :
.  510 K€ pour les travaux d’eaux pluviales, l’extension du parking Keriolet  et divers
travaux de voirie
. 384 K€ pour le By Pass de Kerbois
. 101 K€ pour l’opération de rénovation urbaine du Gumenen
.  229   K€  pour  la  sécurisation  du  réseau  informatique  et  l’acquisition  de  matériel
informatique
. 168 K€ pour l’acquisition de matériel informatique à destination des écoles
. 193 K€ pour les travaux d’accessibilité PMR de différents sites (Centre Administratif ;
garderie  du  Penher ;  groupe scolaire  du  Loch ;  Maison d'Animation  et  des Loisirs ;
Espace Sports d'adresse)
. 169 K€ pour l’extension des vestiaires du loch
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. 176 K€ pour les travaux Tennis et les travaux des salles le Verger.

.   90 K€ pour les études liées au réaménagement des Halles

Les r  ecettes d’investissement  

En 2020, les  recettes réelles d'investissement  étaient prévues à hauteur de  6,75 M€
(hors chap. 021, compte sans réalisation budgétaire) et ont été réalisées pour 4,79 M€,
soit un pourcentage de réalisation de 71 %.

La  section  d’investissement  comptabilise  des  recettes  telles  que  le  Fonds  de
Compensation de la TVA (FCTVA) pour 686 K€ en 2020 (ce fonds est versé par l’Etat
en  fonction  d’un  taux  appliqué  au montant  des  travaux  réalisés),  la  taxe
d’aménagement  pour 210  K€ (versée à  l'occasion  d'opérations  de  constructions
immobilières) ;  la  couverture  du  déficit  d’investissement  de  l’année  précédente  de
2,68 M€ par l’affectation d’une partie du résultat;  et du produit des amendes de police
pour  84  K€ en  2020  (qui  pour  mémoire,  doit  être  affecté  par  la  commune  à  des
opérations d’amélioration des transports).

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes d’investissement de 2017 à 2020

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 74,5%
TOTAL MOUVEMENT REEL 71,0%
024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS  

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 95,5%

10222 - FCTVA 100,0%

10226 - Taxe d’aménagement 55,4%

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 100,0%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT (amendes de police) 100,0%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES  

1641 - Emprunts en euros (emprunt d’équilibre)  

16449 - Tirage sur ligne de trésorerie  

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (RI) 73,0%

13001 OPERATION RENOVATION URBAINE DU GUMENEN/GOANER 240,5%

13002 PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS URBAIN 100,0%

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu) 25,0%

13014 225,2%

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables) 14,3%

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN 50,0%

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH 20,0%

13027 AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA REPUBLIQUE 100,5%

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN ,00 0,0%

16018 MATERIELS MOBIL DIVERS 320 ,00  

16019 CULTURE ,00 0,0%

16020 PATRIMOINE  

16022 ENFANCE EDUCATION  

16023 ,00  

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 98,3%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 98,2%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (rbst des avances) 99,0%

TOTAL BUDGET
 2020

% REALISE
CA 2020/

Budget 2020
4 812 201 6 882 971 6 377 902 7 751 033 5 774 378
3 990 548 5 478 575 5 389 989 6 756 929 4 796 998

200 000
3 003 500,99 3 018 305,26 3 926 250,67 3 747 128,15 3 578 096,06

561 710 702 873 517 725 686 546 686 546,00

333 422 397 195 405 736 379 403 210 370,91

2 108 368,80 1 918 237,54 3 002 789,21 2 681 179,15 2 681 179,15

46 472 78 211 66 373 84 445 84 445,00
1 700 000,00 1 150 000,00 1 171 913,43

1 700 000 1 150 000

1 171 913

940 575 682 059 247 365 1 553 443 1 134 456,94

860 139 76 953 39 868 95 895,00
52 280 73 412 73 412,42

25 548 4 404 18 631 4 665,00
BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS
(garderie Loch, église Saint Gildas)

5 018 8 625 14 776 5 389 12 134,52

8 325 210 000 30 000,00
16 666 19 259 8 334 4 167,00

375 000 75 000,00
563 493 179 200 798 333 802 500,00

20 833

3 641
1 000 1 000 1 000,00

31 884 35 683,00
SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ti coat
 stade d’athlétisme, tennis club)

1 110

821 653 1 404 396 987 912 994 104 977 379,98
821 653 1 258 303 799 858 800 000 785 216,74

146 093 188 055 194 104 192 163,24
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Concernant  les  opérations  d’investissement,  elles  enregistrent  à  elles  seules  un
pourcentage de réalisation de 73 %, soit un montant de recettes encaissées de 1,13
M€.
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Le montant des subventions d’investissement perçues pour les projets varient d’une
année sur l’autre en fonction de l’avancée du projet, si le projet est en phase études ou
travaux, si le projet a déjà bénéficié d’un acompte de subventions ou si la totalité est à
percevoir.
En 2020, il a principalement été encaissé, 802 K€ de subventions pour l’aménagement
de la Place de la République ; 95 K€ pour la rénovation urbaine du Gumenen ; 73 K€
pour l’aménagement du Port de Saint Goustan ; 75 K€ pour la rénovation de la piste
d’athlétisme du Loch et 35 K€ pour la mise en sécurité des écoles publiques (alarmes
PPMS Plan Particulier de Mise en Sûreté des personnes)

3 - Structure de la dette

Au 31 décembre 2020, il restait 17 emprunts en cours. L’extinction de la dette actuelle
est prévue en 2040 (sous réserve de la contraction de nouveaux emprunts).

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution de la dette de 2020 jusqu’à son extinction en 2040
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Evolution de la dette - Capital restant dû au 31 décembre de chaque année

Années Capital amorti Amortissement CT Intérêts CRD fin d'exercice

2020

2021

2022

2023

2024

2025

2026

2027

2028

2029

2030

2031

2032

2033

2034

2035

2036

2037

2038

2039

2040                          0,00 €                       11,34  €                          0,00 € 

 1 500 493,74  €  37 195,73  €  293 200,37  €  12 100 154,33  € 

 1 505 841,97  €  39 142,49  €  253 719,06  €  10 555 169,87  € 

 1 397 699,08  €  41 023,61  €  214 405,69  €  9 116 447,18  € 

 1 431 419,35  €  42 995,14  €  178 354,35  €  7 642 032,69  € 

 1 075 478,91  €  44 923,33  €  146 644,32  €  6 521 630,45  € 

 1 082 439,38  €  47 220,36  €  126 010,93  €  5 391 970,71  € 

 959 033,08  €  49 489,69  €  104 731,78  €  4 383 447,94  € 

 909 201,61  €  51 868,08  €  84 267,62  €  3 422 378,25  € 

 717 842,53  €  54 248,16  €  66 688,15  €  2 650 287,56  € 

 605 350,98  €  56 967,85  €  51 942,45  €  1 987 968,73  € 

 413 307,37  €  59 705,63  €  43 063,87  €  1 514 955,73  € 

 314 653,01  €  62 574,98  €  37 566,71  €  1 137 727,74  € 

 208 549,42  €  65 500,37  €  32 814,19  €  863 677,95  € 

 123 935,23  €  68 730,07  €  28 349,14  €  671 012,65  € 

 95 989,30  €  72 033,12  €  24 614,93  €  502 990,23  € 

 16 666,68  €  75 494,91  €  20 596,53  €  410 828,64  € 

 16 666,68  €  79 078,31  €  16 874,66  €  315 083,65  € 

 16 666,68  €  82 923,44  €  12 925,26  €  215 493,53  € 

 16 666,68  €  86 908,61  €  8 797,08  €  111 918,24  € 

 16 666,68  €  91 085,28  €  4 483,44  €  4 166,28  € 

 4 166,28  € 

Encours de la dette au 31/12/2020

Par type de taux

Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 mai 2021  24/297



Type de taux

Emprunts à taux fixes 14 81,43 %

Emprunts à taux variables 3 18,57 %
Total 17 100,00 %

Nombre 
d’emprunts

CRD
Au 31/12/2020

% par type de 
taux

9 853 225,37

2 246 928,96
12 100 154  €

Par établissement bancaire

Banques CRD % du CRD

CREDIT MUTUEL 4 24,64 %

BANQUE POSTALE 2 22,36 %

SOCIETE GENERALE 2 16,09 %

SFIL CAFFIL 2 10,30 %

CREDIT AGRICOLE CORPORATE 1 9,69 %

CREDIT FONCIER DE FRANCE 1 7,99 %

CREDIT AGRICOLE 2 7,10 %

Autres prêteurs (CAF, CE) 3 1,83 %
Total 17 100,00 %

Nombre 
d’emrpunts

2 981 921  €

2 705 213  €

1 947 283  €

1 246 864  €

1 171 913  €

966 688  €

858 596  €

221 675  €
12 100 154  €

Dette selon la charte de bonne conduite

Suite  à  la  crise  financière  de  2008,  une  charte  de  bonne  conduite  entre  les
établissements bancaires et les collectivités locales a été signée en 2009 et a permis
de mettre fin à la commercialisation des produits structurés à risque. 

En  effet,  la  mise  en  place  dans  le  cadre  de  la  charte  de  bonne  conduite  d’une
classification des produits structurés (classification dite « Gissler ») et la rénovation des
annexes  budgétaires  des  collectivités  territoriales  relatives  à  la  dette,  ont  permis
d’améliorer de façon significative l’information des élus et des citoyens sur la dette
publique locale, notamment sur les risques liés aux emprunts structurés. 

Les emprunts d’une collectivité peuvent ainsi être classés de "A" à "E" selon le risque
financier qu’ils font peser sur la collectivité. Pour information, la dette de la Ville n’étant
composée que d’emprunts à taux fixe et à taux variable, ceux-ci sont classés en "A"
selon la classification Gissler, soit un risque de structure très faible.

Ci-dessous un tableau retraçant la classification dite "Gissler"
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Il est enfin précisé que les dispositions introduites par la Loi NOTRe du 7 août 2015,
portant modification des articles L 2312-1 et L 2313-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, imposent la présentation d’une note brève et synthétique, retraçant les
informations financières essentielles de la collectivité qui doit être jointe au budget
primitif et au compte administratif, afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

Cette note synthétique est donc annexée à la présente délibération.

Suite aux débats sur le Compte Administratif 2020, Madame Claire MASSON quitte la
séance, Monsieur Tangi CHEVAL, Président, propose de le soumettre au vote.

Il est également rappelé que Madame Claire MASSON ne peut pas recevoir le pouvoir
d’un conseiller pour voter le Compte Administratif et ne doit pas apparaître dans les
votants sur la page de signature du Compte Administratif.

Vu  les  dispositions  de  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M14  applicable  aux
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère
administratif
Vu  les  dispositions  de  l’article  L  2121-13  et  L  2121-14  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales relatives au vote du Compte Administratif
Considérant  l'élection  de  Monsieur  Tangi  CHEVAL, comme Président,  spécialement
pour le vote du Compte Administratif 2020 du Budget Ville
Considérant  la  concordance  entre  le  Compte  de  Gestion  précédemment  voté  et  le
Compte Administratif  du Budget Ville pour l’exercice 2020
Vu la note de synthèse annexée

A reçu un avis favorable en commission finances du 19/04/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
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Le conseil municipal :

-  ADOPTE le Compte Administratif 2020 du Budget  Ville, tel qu'annexé au dossier de
conseil municipal,

-  DONNE pouvoir  à  Mme le  Maire  pour  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à  la
conclusion de cette affaire.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021
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4- DF - CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA RÉNOVATION/ EXTENSION
DU COMPLEXE SPORTIF LA FORET - AURAY

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

La ville d’Auray souhaite faire évoluer la salle de sport du complexe sportif La Forêt. 

La salle comprend aujourd’hui une salle de sport, un dojo et une extension préfabriquée
pour la boxe, construite au début des années 80. 

Actuellement, les principales problématiques du complexe sont les suivantes : 

- inconfort thermique des salles tant en hiver qu’en été 
- plannings d’utilisation des salles qui sont tendus
- locaux sous-dimensionnés : rangement, vestiaires, espace de convivialité
-  conditions  de  pratique  sportive  non  optimales  :  pratique  sportive  scolaire,  
musculation 

Le but de l’opération est de faire évoluer le complexe sportif pour mettre à disposition
des associations et des lycées, des espaces de pratique sportive en adéquation avec
les besoins. 

Les attentes de la municipalité sont les suivantes : 

- Rénovation du bâtiment existant, la salle de sport continuera à être chauffée 
- Construction de vestiaires neufs après démolition des anciens 
- Construction d’un DOJO, après démolition de l’existant 
- Construction d’une salle de musculation 
- Démolition du bungalow club-house et enlèvement du modulaire boxe 
- Le projet de rénovation – extension du gymnase du complexe sportif de la Forêt
fait l’objet de ce programme. 

Les grands chiffres prévisionnels du programme sont :

- Effectif maximum : 960 personnes 
- Déconstruction du hall et des vestiaires (150 m²), du dojo (375 m²) 
-  Déconstruction  d’un  des  bâtiments  préfabriqués  et  déconstruction  de  leurs
plateformes béton 
- Rénovation de la salle de sports (903 m²) 
- Extension de 1700 m² utiles, dont : 
- un hall, un espace de convivialité – espace pédagogique, un bureau 
- un bloc sanitaire 
- des rangements
- vestiaires joueurs, 2 vestiaires arbitres - enseignants 
- une salle de musculation 
- un dojo comprenant 3 aires de combat 
- La création d’un préau et d’un local poubelles 
- Quelques aménagements aux abords du bâtiment 

Adresse du site :
Adresse : Avenue Pierre Dugor, 56400 AURAY
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Enveloppe financière   prévisionnelle des   travaux     : 
3 054 000  € HT de travaux – valeur de janvier 2021

Le cabinet YK Conseil est titulaire du marché 20/037 d’assistance à maîtrise d’œuvre
(AMO) pour l’accompagnement et le suivi du projet, tranche optionnelle 1 et 2 incluse.
La procédure de passation envisagée est celle d’un concours restreint d’architecture et
d’ingénierie  sur  esquisse,  organisé  après  une  sélection  de  candidats  et  passé  en
application de l’article L 2172.1 du Code de la Commande Publique., en vue de retenir
3 candidats et 1 suppléant qui remettront une esquisse sur la base du programme. 
Le marché sera attribué au lauréat du concours en application de l’article R 2162.19 du
Code de la Commande Publique.

La procédure se déroulera ainsi     :  
- Étape n°1 - Phase 1 : sélection des candidatures
- Étape N°2 - Réception des candidatures  - analyse et tenue du 1er jury pour le choix des 3
candidats admis à concourir
- Étape n°3 - Transmission du DC (dossier des concepteurs) 
- Étape n°4 - Visite sur site
-  Étape n°5 -  Réception et analyse des prestations des 3 candidats admis, par le maître
d’ouvrage/utilisateurs

Chaque  concurrent  retenu  ayant  remis  une  prestation  conforme  au  règlement  du
concours recevra une prime égale au prix estimé des études à effectuer, affecté d'un
abattement au plus égal à 20 % ( conformément à l'article R2162-20 du CCP).

Le montant de cette prime est fixée à 14 000 € HT maximum, soit une dépense pour les
deux candidats  non retenus  de 28 000 € HT maximum (TVA en sus au taux de la
réglementation en vigueur) 

Le jury est composé, conformément aux dispositions des articles R2162-22 et R2162-
24 du CCP : 

- de personnes qualifiées à raison d’au moins 1/3 des membres du jury, 

Chaque membre a voix délibérative et l’ensemble se réunira pour donner un avis sur les
dossiers de candidatures à l’issue de  la  phase 1 du concours, et sur les projets qui
seront remis par les trois candidats qui auront été sélectionnés à l’issue de la phase 2
du concours. 

Les personnalités compétentes et les architectes siégeant au sein du jury, pourront être
indemnisés pour leur participation.

Le jury sera composé comme suit :

Membres du jury titulaires : 
Madame Claire MASSON Maire d’Auray, présidente du Jury
Monsieur Benoît LE ROL Adjoint au Maire, chargé des Sports
Madame Marie DUBOIS Adjointe au Maire, chargé des Travaux
Monsieur Jean-Yves MAHEO Conseiller municipal
Madame Adeline AGENEAU Personne qualifiée
E attente Architecte issu de l’Ordre des Architectes
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Membres à voix consultative :
Monsieur Matthieu OLLIVIER DGS
Monsieur Bruno CHESNEL Directeur des Services Techniques
Madame Nolwenn LE PRIOL Directrice des Finances

A reçu un avis favorable en commission finances du 19/04/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à lancer un concours de maîtrise d’œuvre en vue de la
rénovation et l’extension du complexe sportif La Forêt à Auray

- DESIGNE les membres du jury ayant voix délibérative

- FIXE l’indemnité aux concurrents non lauréats ayant remis une offre, sous forme de
prime,  égale  au  prix  estimé  des  études  à  effectuer  par  les  candidats,  affecté  d'un
abattement au plus égal à 20 %, soit 14 000 euros HT maximum pour chaque maître
d’œuvre.

- AUTORISE Madame le Maire à  négocier de la rémunération des Maîtres d’œuvre
membres du jury issus ou non de l’Ordre des Architectes

- AUTORISE Madame le Maire à rémunérer l’huissier en charge de l’anonymisation des
projets

- AUTORISE Madame le Maire à négocier le marché de maîtrise d’œuvre, après le
choix du lauréat à l’issue du concours en application de l’article R 2162.19 du Code de
la Commande Publique.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation
de cette procédure.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021

INTERVENTIONS : 

Françoise NAEL : concernant la participation de Madame Adeline Ageneau en qualité
d'architecte, on pensait que c'était une coquille mais à priori non et on voulait savoir s'il
n'y avait pas de conflit puisqu'elle est aussi conseillère municipale.    

Claire MASSON :  vous savez que   2 tiers du jury doit être parmi les élus et un tiers
parmi les architectes Monsieur Maheo était présent lorsque nous avons rencontré le
cabinet ELAD qui nous suit pour ce dossier et le cabinet nous a conseillé de ne pas
demander deux personnes issues de l'Ordre des Architectes. Dans ce bordereau il y a
une  erreur  ce  n'est  pas  deux  personnes  issues  de  l'Ordre  des  Architectes  mais
uniquement une personne. Ils nous ont dit que l'Ordre ne donne qu'un architecte en
général  donc  le  2ème  doit  être  choisis  ailleurs.    Plutôt  que  de  prendre  quelqu'un
indépendant du projet ils nous ont conseillé de choisir un architecte qu'on connaissait et
que si c'était un élu il pouvait apparaître en tant qu'architecte et pas en tant qu'élu. A
partir du moment où on a 2 architectes on est bien un tiers et comme Adeline Ageneau
était d'accord pour suivre le dossier ça nous fait 2 architectes et 4 élus et dans les élus
on a proposé à Monsieur Maheo de participer sachant qu'il avait déjà suivi ce dossier
dans le mandat précédent, que ça l'intéressait de poursuivre et qu'il était très présent en
réunion. Cela permet d'avoir aussi pour une fois quelqu'un des minorités qui participe à
un jury ce qui d'habitude ne se fait pas et qui permet une ouverture un peu différente.    

Françoise NAEL :  la question était juste sur la qualité de Madame Ageneau et vous
avez répondu, il n'y a pas de problème. On s'interrogeait sur le fait d'avoir fait le choix
d'un concours. C'est une formule très intéressante mais aussi très longue et cela ne
nous semblait pas forcément opportun pour ce dossier. Il y a déjà eu 2 études pour ce
projet, des frais d'études ont déjà été payés et on va encore dépenser 28 000 euros
hors taxes pour les cabinets non retenus. Pourquoi ne pas reprendre le projet initial
aménagé avec les demandes de la Région pour le lycée ? Nous avons surtout besoin
de  clarté,  vous  nous  détaillez  les  étapes  mais  nous  n'avons  pas  de  vue  sur  les
calendriers.  Nous souhaitons des informations aussi sur le plan de financement et sur
la  subvention  de  deux  millions  d'euros  de  la  Région.  La  subvention  est  à  hauteur
d'environ 60 % du projet, c'est une très belle somme et c'est très bien, mais nous nous
interrogeons sur  plusieurs  points. D'une part  est-ce  qu'elle  a  déjà  été  votée par  le
Conseil Régional, est-ce que vous avez signé une convention avec le Conseil Régional
et  y  aura-t-il  ou  il  y a-t-il  une  contrepartie  attendue  de  la  ville    compte-tenu  de  la
participation très importante du Conseil Régional sur ce projet ? Vous avez présenté le
modèle de fiches projet lors de la dernière commission finance et on aurait bien aimé
avoir la fiche projet pour le complexe de la petite forêt.  
J'en profite et cela n'a rien à voir avec cette question,  mais cela concerne le quartier.
Les  résidents  de  la  petite  forêt  nous  ont  fait  des  remontées  concernant  l'état  des
trottoirs et la dangerosité notamment rue Guhur pour aller jusqu'à la place René Cassin.
C'était juste une information que je souhaitais vous donner.    
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Marie DUBOIS : je vous propose de répondre à la question du calendrier prévisionnel
de ces travaux. D'avril 2021 à janvier 2022 c'est la consultation de maîtrise d’œuvre, de
janvier  à  octobre  2022  c'est  la  conception,  d'octobre  2022  à  janvier  2023  c'est  la
consultation des entreprises, de janvier 2023 à juillet 2024 ce sont les travaux avec un
objectif d'ouverture au public en septembre 2024.    

Claire MASSON :  pour le concours par rapport à ce projet,  dès qu'un projet  à une
modification  conséquente  on  est  malheureusement  obligé  de  repasser  par  l'étape
concours. On en est tous désolés on aurait préféré s'arranger avec le précédent projet
en enlevant juste l’étage par exemple et on était quasiment bons. Ce n'est pas possible
puisque dès qu'il y a 15 à 20 % de modifications supplémentaires on est obligés de
lancer un concours et là on est à plus de plus de 50 % de modifications. Donc on n'a
pas le choix, c'est la loi. On est obligés de repasser par un concours et par tout le délai
que cela induit. Le projet n'en sera peut-être que plus beau mais globalement on n'a
pas le choix.  
Concernant la subvention, lorsque nous sommes allés démarcher le Conseil Régional
les choses étaient très claires pour nous et pour eux aussi d'ailleurs. La compétence
lycée est une compétence du Conseil Régional. Le Conseil Régional a construit dans
beaucoup de lycées des gymnases souvent à l'intérieur de l'enceinte, ce sera le cas à
Duguesclin pour cinq millions d'euros. Ce gymnase est entièrement payé par la Région
Bretagne et il sera ouvert après 17 heures ou 18 heures en fonction des heures de
travail  du  lycée  et  le  week-end  aux  associations.    D'habitude  le  Conseil  Régional
s'engage à payer les gymnases dans les lycées quand c'est dans l'enceinte du lycée et
il  permet  aussi  maintenant  aux associations  d'en  profiter  en  dehors des heures de
cours. Je trouve cette mutualisation vraiment très bien. Cela n'avait pas été proposé
dans le précédent mandat. Nous avions été très clairs pendant notre campagne, c'est
bien  la  compétence du Conseil  Régional,  on  ne voulait  pas  payer  pour  le  lycée le
gymnase. Nous sommes donc allés voir le Conseil Régional et on leur a dit qu'on ne
prendrait pas en charge un gymnase qui sert autant au lycée, c'est au Conseil Régional
de payer la part qui sert au lycée. On s'est mis d'accord, on a fait un calcul de toutes les
heures d'utilisation du gymnase, 49% des heures d'utilisation sont pour le lycée et 51%
pour  les  associations  de la  ville.    Je  dis  de  la  ville,  mais  c'est  aussi  beaucoup de
pratiquants  qui  ne  sont  pas de la  ville.  Du coup la  négociation  était  très simple le
Conseil Régional a dit on prend 49 % des frais et vous prenez 51% des frais avec un
plafond qu'ils ont choisi de mettre à deux millions d'euros. 
Nous n'avons pas encore demandé la subvention au Conseil Départemental mais c'est
prévu aussi et il n'y a pas de contreparties à ce niveau là.  
Je pense que c'est important que chacun reste dans le cadre de ses compétences c'est
ce  qu'on  avait  annoncé  pendant  toute  la  campagne,  c'est  une  compétence  de  la
Région, c'est normal qu'on demande à la Région de le  prendre en charge.  

Françoise NAEL : avez-vous eu un écrit, avez-vous   signé une convention, est-ce que
la subvention a été votée par le Conseil Régional, est-ce que vous êtes sûrs d'avoir
cette somme ?   
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Claire MASSON : nous avons un courrier écrit de la Région nous attestant du montant
des subventions et de l'acceptation du projet.    La Région a suivi tout le projet avec
nous. Il y a eu des responsables des services de la Région, responsables à la fois des
bâtiments et des lycées qui sont venus, qui ont suivi tout le dossier et qui ont validé
chaque étape du dossier. Cela me semble normal aussi d'ailleurs puisqu'on n'avait pas
à le faire sans les tenir au courant et il fallait qu'eux aussi aient leur mot à dire sur le
projet puisque ils en payent la moitié. C'est tout à fait logique qu'ils soient présents sur
toutes les étapes du projet et c'est fait depuis le début.    
 
Benoît LE ROL : si vous regardez bien dans le projet il y a une salle de classe qui a été
demandée par  la  Région.  Ils  ont  donc bien participé au projet  et  en  ont  défini  ses
règles . 
Claire MASSON : il est prévu de mettre les fiches projet sur Nextcloud dans la foulée.
Ce sont les services qui prennent en charge chaque fiche projet. Il y a par projet un
responsable de service et un responsable élu. Les services mettent à jour les fiches
projet en ce moment.   
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5- DF - ATTRIBUTION DE DEUX SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AU TITRE DE
L'EXERCICE 2021

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Il est rappelé pour mémoire que dans le cadre du Budget Primitif 2021 adopté le 24
mars  dernier,  la  commune  a  validé  l’attribution  de  679  K€  de  subventions  aux
associations pour l’exercice 2021.

Depuis  l’adoption  du  budget,  la  commune  a  reçu  deux  nouvelles  demandes  de
subventions exceptionnelles.

Projets de coopératives éphémères (PEPS)

La première  demande concerne  tout  d’abord  la  mise  en  place  de  deux  projets  de
coopératives éphémères, d’une part pour la Coopérative Jeunesse de Services (CJS)
pour  les jeunes âgés de 16 à 18 ans ;  et  d’autre part  pour  la  Coopérative Jeunes
Majeurs (CJM) pour les majeurs âgés de 18 à 25 ans.

Il s’agit de deux projets d'éducation à l'entrepreneuriat collectif et d'émancipation, dont
la  dynamique  est  animée  localement  par  le  PEPS  (Pôle  d’économie  sociale  et
solidaire), et qui ont vocation à être mis en place à Auray, respectivement à l'été et à
l'automne 2021. 

- la demande de subvention pour la CJS est de 1 000
- la demande de subvention pour la CJM est de 12 000 €

Il est précisé que  ce n'est pas le PEPS (association) qui va demander la subvention
mais le  CRIC (Coopérative Régionale d’éducation à l’entreprenariat  Collectif)  car  le
CRIC se doit d’initier et de capter les financements requis pour les coopératives afin de
pouvoir les centraliser, et porter la gestion des aspects financier et employeur.

Il est proposé aux élus de soutenir le PEPS dans sa démarche et de l’aider à réaliser ce
projet social et solidaire,  en accordant  une subvention exceptionnelle de 1 000 € à la
CJS.
En ce qui concerne la CJM, dans la mesure où la politique de la Ville finance déjà une
part importante de la CJM, il est proposé de lui accorder une subvention exceptionnelle
de 3 000 €,  étant  précisé  que  le  projet  n’est  pas à  destination  des jeunes alréens
uniquement et que la Ville d’Auray n’a pas vocation à être la seule commune à financer
le projet.

"Un sourire dans les yeux d’Anne Charlotte"

La  seconde  demande  concerne  une  demande  de  subvention  de  l’association  "Un
sourire dans les yeux d’Anne Charlotte", pour un montant de 3 000 €. Cette petite fille
alréenne,  âgée  de  9  ans  est  atteinte  d’une  maladie  génétique  dégénérative
extrêmement  rare  appelée  dystrophie  neuro  axonal  infantile,  ne  lui  permettant  pas
d’atteindre  l’âge  adulte.  Elle  va  progressivement  perdre  ses  fonctions  motrices  et
probablement la vue.
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La subvention sollicitée auprès de la ville d’Auray permettrait d’acquérir soit  un vélo
adapté, ou un marché pied pour la voiture ou de financer en partie l’ascenseur pour la
maison, et d’organiser également des moments de vie pour réaliser les rêves d’Anne-
Charlotte.

Il est proposé aux élus d’attribuer une subvention exceptionnelle de 500 € en faveur de
cette association.

A reçu un avis favorable en commission finances du 19/04/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- DÉCIDE d'attribuer une subvention exceptionnelle à l’association PEPS, via le CRIC,
d’un montant de 1 000 € pour la CJS et d’un montant de 3 000 € pour la CJM, soit un
total de 4 000 €.

- DÉCIDE d'attribuer une subvention exceptionnelle de 500 € en faveur de l’association
"Un sourire dans les yeux d’Anne-Charlotte".

- AUTORISE Mme Le Maire à signer tout document à intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021
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6- DRH - CRÉATION D'UN POSTE DE CONSEILLER NUMÉRIQUE - CONTRAT DE 
PROJET

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à  la  fonction  publique  territoriale  modifiée  et  notamment  ses  articles  34  et  97,  les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la
collectivité  ou  de  l'établissement.  Ainsi,  il  appartient  à  l'assemblée  délibérante  de
déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au
fonctionnement des services. De même, la modification du tableau des effectifs, afin de
permettre  les  avancements  de  grade,  relève  de  la  compétence  de  l'assemblée
délibérante. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, notamment l’article 3 II, 
Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
Considérant l’aide financière accordée par l’État à hauteur de 50 000 euros sur 24 mois
dans le cadre du plan « France Relance »,

Il est proposé de créer un emploi non permanent dans la catégorie hiérarchique C afin
de mener à bien le dispositif Conseiller Numérique France Services pour une durée de
2 ans soit du 17 mai 2021 au 17 mai 2023 inclus. 

À défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si le projet ne peut pas
être réalisé. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet
prévu ne sera pas achevé au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale
des contrats ne pourra excéder 6 ans. 

L’agent  assurera  les  fonctions  de  Conseiller  Numérique  France  Services  à  temps
complet. 

L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C. 

La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération minimum de 332
(indice majoré)

La  rémunération  sera  déterminée  en  prenant  en  compte,  notamment,  les  fonctions
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent
ainsi que son expérience. 

Enfin le régime indemnitaire instauré par la délibération n’est pas applicable. 

Les crédits sont à inscrire au chapitre 012 à hauteur de 17 000 euros pour 2021.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- CRÉE un poste de conseiller numérique – catégorie C dans le cadre d’un contrat de
projet ;

- MODIFIE le tableau des emplois en conséquence ;

- INSCRIT au budget les crédits correspondants ;

- DIT que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 17 mai 2021 ;

-  INFORME que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir  devant  le  tribunal  administratif  de  Rennes  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication et, le cas échéant, de sa réception par le représentant de
l'État.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021

7- DRH - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS VILLE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des emplois de la Ville
d'Auray (emplois permanents)

Grade Temps de
 travail

Suppression Création Date d’effet Motif

Bibliothécaire 
principal 

Temps complet  1  01/06/2021 Départ à la
retraite de la

Responsable de
la Médiathèque 

Assistant de 
conservation du 
patrimoine et des 
bibliothèques 
principal de 2ème 
classe

Temps complet 1 01/06/2021 Recrutement de
la Responsable

de la
Médiathèque 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 mai 2021  259/297



L’avis des membres du Comité Technique a été sollicité par mail, par défaut de réunion
avant la mutation de l’agent.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à modifier le tableau des emplois ;

- DIT que les crédits sont inscrits au budget.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021

8- DAC - ARCHIVES / PATRIMOINE - TARIFS DE VENTE DU CATALOGUE DE 
L'EXPOSITION SIMONE BOISSECQ

Madame Nathalie GUEMY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

L’exposition « Simone Boissecq-Karl Jean Longuet, une sculpture vivante entre 
Bretagne et Saint-Germain-des-Prés » sera ouverte au public du 22 mai au 18 juillet 
2021 à la chapelle du Saint-Esprit. 

Un catalogue va être imprimé à 350 exemplaires par la société Cloître pour un montant 
de 2312 € HT. 

> 100 exemplaires seront offerts. 
> 175 exemplaires seront mis en vente dans la chapelle du Saint-Esprit et au service 
archives et patrimoine au prix public de 15 €. 

> 75 exemplaires seront destinés à la vente par les libraires au prix de 10,5 €.

A reçu un avis favorable en commission culture, patrimoine du 15/04/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  FIXE les tarifs de vente du catalogue de l’exposition Boissecq tels que proposés ci-
dessus. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021
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9- DAC - ÉCOLE DE MUSIQUE - MODALITÉ DE REMBOURSEMENT DES 
FAMILLES DE L'ÉCOLE DE MUSIQUE EN LIEN AVEC L'ÉPIDÉMIE DE COVID 19.

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Afin de lutter contre la propagation du virus COVID-19 et selon les réglementations
nationales et préfectorales, l’école de musique municipale d’Auray a été contrainte de
fermer ses portes du 2 novembre au 16 décembre 2020 (soit 6,5 semaines).
Une nouvelle semaine de fermeture au public a été imposée du 6 au 10 avril 2021. 
Au 15 avril, la situation reste fluctuante et l’ouverture de l’école soumise aux annonces
gouvernementales. 

Pendant les périodes de fermeture, malgré les outils d’enseignement à distance mis en
place et l’engagement de l’équipe pédagogique, l’offre s’est retrouvée dégradée. 

L’école de musique, comme tout établissement d’enseignement artistique dispense une
formation intégrant trois composantes :

La délibération du 9 juin 2020 qui fixait les tarifs de l’année scolaire 2020/2021 pour
l’école municipale de musique ne prévoyant pas de conditions de remboursement, il
semble pertinent de définir les conditions spécifiques de dégrèvement liées à l’épidémie
de Covid-19.

Depuis le 16 décembre 2020 et jusqu’au 3 avril 2021 : l’école a de nouveau accueilli les
mineurs en cursus musical et en pratiques collectives.
Depuis le 16 décembre et à ce jour, ne sont toujours pas autorisés : 
- les pratiques du chant (technique vocale et chorales)
- les apprenants majeurs (toutes disciplines confondues)

Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de  se  prononcer  sur  les  modalités  de
remboursement  ou  de  non-perception  des  droits  d’inscriptions  en  fonction  des  cas
définis ci-dessous : 

a. Concernant les participations des familles     :   
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l’école :  bâtiment + équipements

Pédagogie : les enseignantscontenu et apports du cours



Il est proposé de rendre proportionnelles les modalités  de remboursement  en cas de
nouvelle(s) fermeture(s) de l’établissement, et selon le modèle suivant : 

Modalités des cours dispensés Propositions

Cursus musical (dont éveil) 
Les enfants mineurs en cursus musical ont
reçu 7 à 8 semaines de cours à distance à
ce jour.

remboursement  de  33 % des  semaines
d’enseignement  à  distance  ("semaines
covid" )

33 % pour la fermeture du bâtiment.

Pratiques collectives adultes, pratiques
collectives  enfants  et  cours  de
technique vocale
Les  cours  n’ont  pas  repris  en  présentiel
depuis le 2 novembre. 

Il  est proposé des cours en distanciel ou
en présentiel adaptés ("sans chanter")

remboursement  de  66 % des  semaines
d’enseignement  à  distance   ("semaines
covid")

33 % pour le fermeture du bâtiment.
+
33 %  pour  le  contenu  pédagogique
dégradé (travail d’ensemble).

b. Concernant la participation aux frais des Villes de Brec’h et Pluneret
Il  est  proposé  de  demander  le  maintien  de  l’engagement  financier  des  communes
partenaires,  considérant  que  les  charges  de  la  Ville  d’Auray  (notamment  la  masse
salariale) restent inchangées sur toute la durée des contraintes sanitaires. 

A reçu un avis favorable en commission culture, patrimoine du 15/04/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- SE PRONONCE sur les modalités de remboursement ou de non-perception des droits
d’inscriptions

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021
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10- DGS - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE - TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE 
MOBILITÉ DANS LE CADRE DE LA LOI D’ORIENTATION DES MOBILITÉS (LOM)

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

La loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 a pour objectif de couvrir
l’ensemble du territoire national par des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM)
locales. Jusqu’à présent, seules les communautés d’agglomération, les communautés
urbaines et les métropoles étaient obligatoirement AOM à l’échelle intercommunale. 

Aujourd’hui, les communautés de communes sont encouragées par la LOM à prendre
cette compétence « Mobilité » qu’il est possible d’exercer à l’échelle de son territoire ou
à  une  échelle  plus  large  via  la  création  d’un  syndicat  mixte  de  transport.  Leur
positionnement est attendu pour le 31 mars 2021 au plus tard. 

La communauté de communes a réalisé une étude approfondie avec l’assistance d’un
cabinet d’avocat spécialisé, et a également organisé des ateliers d’échanges avec les
communes  afin  d’identifier  les  enjeux,  avantages  et  points  durs  de  cette  prise  de
compétence.  Trois  scénarios  sont  envisageables  (régis  par  la  Loi) :  une  prise  de
compétence  par  la  Communauté  de  communes,  une  prise  de  compétence  par  la
Région Bretagne ou la création d’un syndicat mixte de transport. Les deux premiers
scénarios ont été approndis (prise de compétence par la communauté de communes ou
par la Région), le troisième (création d’un syndicat) n’ayant pas été jugé réalisable à
court terme. 

Suite à cette étude complète détaillant les aspects juridiques, techniques et financiers,
la communauté de communes a donc validé, lors de son dernier conseil communautaire
du 26 mars 2021, le souhait de se saisir de cette opportunité pour devenir un acteur
identifié et  légitime de l’écosystème local  de la mobilité.  Elle s’est ainsi  positionnée
favorablement pour devenir l’Autorité Organisatrice de la Mobilité sur son territoire au
plus tard le 1er juillet 2021.

Un travail collectif avec les communes et la Région sera mené dès l’été pour dessiner
les contours plus précis de cette prise de compétence que ce soit pour déterminer les
besoins et les ressources à y affecter. Un contrat opérationnel de mobilité sera signé
avec la Région afin de bien cadrer ce qui dépend de la compétence régionale ou locale.
Un Plan de Mobilité Simplifié, outil de planification prévu dans la loi d’Orientation des
Mobilités (non obligatoire), serait également intéressant à réaliser afin de se doter d’une
stratégie  de  mobilité  adaptée  aux  besoins  du  territoire,  de  créer  une  cohérence
d’ensemble avec les autres politiques publiques et de fédérer les acteurs locaux autour
de l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie locale de mobilité, concertée et
basée sur les besoins et les ressources du territoire.  Ce plan de mobilité contribue
également à renforcer le rôle de l'AOM comme acteur majeur de la mobilité, aussi bien
vis-à-vis des acteurs extérieurs qu'en interne.

Un  comité  des  partenaires  (obligation  réglementaire  de  la  LOM)  sera  également  à
constituer.  Il  doit  regrouper  des représentants des employeurs,  des usagers et  des
habitants  afin  de  garantir  un  dialogue  régulier  et  permettre  une  meilleure
compréhension des enjeux liés à la mise en place de services de mobilités.
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En  application  de  l’article  L.  5211-17  du  CGCT,  le  transfert  de  cette  compétence
nécessite des délibérations concordantes du Conseil communautaire et des conseils
municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de la
Communauté  de  communes.  La  majorité  requise  est  de  deux  tiers  au  moins  des
conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la
population  totale  de  celles-ci,  ou  la  moitié  au  moins  des  conseils  municipaux  des
communes  représentant  les  deux  tiers  de  la  population.  Cette  majorité  doit
nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est
la plus nombreuse, lorsque celle -ci  est supérieure au quart  de la population totale
concernée  (art.  L.  5211-5  du  CGCT).  Dans  l’hypothèse  où  ces  majorités  seraient
réunies,  le  Préfet  adoptera  un  arrêté  portant  transfert  de  cette  compétence  à  la
communauté de communes au plus tard au 1er juillet 2021. 

Comme précédemment précisé, par délibération adoptée le 26 mars dernier, le conseil
communautaire  d’Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  s’est  prononcé  favorablement  au
transfert de la compétence en matière de mobilité au sens de l’article L.1231-1-1 du
code des transports. Cette délibération a été notifiée à la commune le 15/04/2021.

Le Conseil municipal dispose alors d’un délai de 3 mois à compter de la notification de
cette  délibération  pour  se  prononcer  sur  le  transfert  de  cette  compétence  à  la
Communauté.  Il  doit  ainsi  se  prononcer  au  plus  tard  le  27  juin  2021.  A défaut,  sa
décision sera réputée favorable.

Le transfert de compétence est ensuite acté par arrêté préfectoral, si les conditions de
majorité nécessaires sont atteintes.

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-17,
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’Orientation des Mobilités,
Vu le Code des Transports et notamment l’article L1231-1-1 précisant l'ensemble des
attributions relevant de la compétence d’Autorité Organisatrice des Mobilités (AOM), 
Vu la  délibération  n°2021DC/018  en  date  du 26 mars  2021  de la  communauté  de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique se prononçant favorablement au transfert
de la compétence « Mobilités » au sens de l’article L.1231-1-1 du code des transports,
annexée à la présente délibération (annexe 1)

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  EMET un avis  au transfert  de la  compétence en matière de mobilité  au sens de
l’article  L.1231-1-1  du Code  des transports  à  la  communauté  de communes Auray
Quiberon Terre Atlantique.

-  APPROUVE en conséquence les statuts  de la  communauté de communes Auray
Quiberon Terre Atlantique modifiés, tels qu’annexés à la présente délibération.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/05/2021
Compte-rendu affiché le 07/05/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/05/2021



QUESTIONS DIVERSES
 
LES HALLES : 

Claire  MASSON :  nous avons  déposé  le  permis  de  construire  pour  Les  halles  cette
semaine.   Le cabinet  d'architectes LAME a achevé le permis de construire  et  il  a été
déposé cette semaine.  Nous avons rencontré les commerçants, travaillé sur le calendrier
prévisionnel  sachant  que  l'objectif  est  de  commencer  les  travaux  au  moment  des
vacances  de  la  Toussaint  et  de  les  finir  pour  le  mois  de  juin  2022  afin  que   les
commerçants soient à nouveau installés dans les nouvelles halles pour la saison d’été
2022. Maintenant nous avons le délai d'instruction du permis, les délais de recours puis
les délais de démolition, en même temps nous allons  lancer les appels d'offres pour les
entreprises. Cela représente 2 mois de démolition, 4 mois de travaux pour normalement
finir fin avril début mai  et pour un transfert des commerçants à l'intérieur des halles au
mois de juin.  
 

CIRCULATION CENTRE-VILLE : 
 
Françoise NAEL :  Nous avons plusieurs sujets. 



Les tests pour le changement de circulation dans le centre-ville ont commencé hier et
nous avons eu 2 beaux articles dans la presse ce matin qui sont une bonne introduction
pour notre intervention sur ce sujet. Nous avons bien compris votre volonté d'arriver à un
centre-ville piéton, le nouveau sens de circulation est très compliqué, on a l'impression de
tourner en rond. On l'a fait plusieurs fois et il est très aisé d'imaginer que ce nouveau sens
de circulation va dissuader un bon nombre d'automobilistes de passer par le centre-ville.
Quel bazar pour accéder rue de Pontorson par la création de bouchons au niveau l'Office
Notarial.  Les  automobilistes  vont  très  vite  se  décourager  et  le  centre-ville  aura  donc
beaucoup moins de passage et de visiteurs.  Il  restera les personnes qui ont le temps
d'aller flâner et d'aller en ville à pied ou à vélo. Vous voulez que les personnes se baladent
uniquement pour admirer les façades des belles demeures mais un centre-ville n'est pas
un musée, les commerçants ne veulent pas être des gardiens de musée, ils veulent un
centre-ville vivant et attractif avec du monde et des clients potentiels.   Auray a toujours été
une ville commerciale c'est l'un de ses points forts, c'est son histoire et vous êtes en train
de la détruire. Les alréens et les visiteurs viennent en centre-ville pour se balader et faire
leurs achats, ils ne viendront plus, ils iront dans les zones, les commerçants fragilisés en
plus par cette période Covid partiront, c'est vraiment navrant. Vous dites dans la presse
que vous diminuez le nombre de voitures pour protéger piétons et vélos. Les vélos sont
tout aussi dangereux que les voitures en centre-ville ils roulent très vite pour exemple
dans la rue du Lait, le passage des voitures est beaucoup mieux maîtrisé avec les bacs à
fleurs que le passage des vélos qui roulent à une vitesse dangereusement incontrôlée.
Votre manière de procéder nous fait penser que vous allez arriver à ce que vous voulez
sans le dire clairement, la piétonisation du centre-ville. Auray rejoindra alors la liste des
communes  qui  souffrent  de  la  désertification  de  leurs  bourgs.  Vous  avez  marqué  le
nouveau sens de la circulation par des flèches jaunes, entre autres, pourquoi ne pas avoir
fait une flèche jaune rue de l'Eglise, place Notre-Dame pour dissuader les voitures d'y
passer ? Quand on arrive place Notre-Dame il n'y a pas de flèches jaunes, on se dirige
donc automatiquement vers le Cadoudal et après on repart à droite et finalement on quitte
le centre-ville.  D'autre part, qu'elle a réellement été la concertation des commerçants en
particulier et des alréens en général ? En effet nous avons rencontré les commerçants et
un grand nombre ont le sentiment de ne pas avoir été concertés et encore moins écoutés,
des commerçants du centre-ville de la place de la République, mais aussi tous les autres
du grand centre-ville. Ils pensent que vous vous êtes concertés entre vous et seuls. Nous
avons eu beaucoup de retours de commerçants en colère, on vous avait d'ailleurs déjà
alertés au dernier conseil.  Concernant la concertation avec les alréens en général elle
nous semble vraiment limitée. Deux Facebook live, un groupe mobilité, quelques boîtes
aux lettres dans les services municipaux.   Ces actions touchent donc très peu de monde
et ne permettent pas à tous les alréens de se prononcer. La période Covid n'était vraiment
pas la période favorable pour une vraie concertation et la mise en place de ces tests, c'est
qu'on avait déjà soulevé le mois dernier. Au dernier conseil à la question posée sur ce que
vous feriez si  les commerçants en nombre vous demandaient de revoir  votre  plan de
circulation vous avez répondu que la démocratie ne se faisait pas sous la menace. Ce
changement  de  circulation  est  donc  bien  votre  décision  politique.  C'était  dans  votre
programme de  campagne  et  vous  l'appliquez,  mais  sans  concerter  vraiment  et  sans
écouter. Notre intervention est aussi le fruit de ce qu'on entend en ville et des gens qui
sont venus nous voir et qui nous ont appelés.   
 



Claire MASSON : En période Covid c'est compliqué de concerter mais on a fait beaucoup
de choses pour concerter et on a vu beaucoup de monde à nos permanences on a fait les
déambulations dans les rues on a vraiment vu beaucoup de monde.   Il y a toujours en tout
début de changement des choses à améliorer, c'est normal et donc nous y travaillons. Les
services et les élus sont sur le terrain pour vérifier et modifier les choses. Le but étant
effectivement que les gens ne viennent plus faire du transit mais qu'ils viennent s'installer
dans un parking pour aller dans des commerces et qu'ils ne traversent pas la ville pour
aller de la gare vers Crach ou du rond-point du ballon vers La Poste. Le but est vraiment
d'éviter tout ce transit et de décourager les voitures qui transitaient rapidement en allant
vite par la rue du lait et par tout le centre-ville. On ne les empêche pas de le faire, ils
peuvent toujours le faire mais on ne veut plus qu'ils le fassent rapidement et qu'ils gagnent
du temps en passant par là. On a des voies de circulation de contournement du centre-
ville qui sont très efficaces, il faut que les gens prennent ces voies de contournement du
centre-ville et quand ils veulent aller à Crach ou à La Poste qu'ils fassent le tour par les
gros ronds-points et non pas par les petites rues comme la rue du Lait qui ne s'y prête
pas.    D'autre part on fait tout pour flécher les parkings et là on a eu un tout petit retard on
en est désolés mais avec les pénuries de matériaux les flèches devaient être posées juste
avant ce week-end ou lundi au plus tard. On devait les recevoir vendredi au plus tard, elles
sont  arrivées hier et  sont posées aujourd'hui.    Tout  est en train d'être  posé, on s'était
engagés à le faire simultanément, nous avons 24 heures d'écart ce qui paraît pas non plus
démesuré.  



Pierre LE SCOUARNEC :  sur  l'aspect  démocratie  participative vous abordez plein  de
sujets Madame Naël. On est tout à fait conscients qu'il y a une gêne et des problèmes et
on va les adapter. Par exemple pour la rue de Pontorson, on va y réfléchir, c'est le sens
même du test, c'est à dire qu’on a fait des aménagements qui sont relativement légers ou
sommaires. Je dois d'ailleurs remercier les agents municipaux qui ont fait le travail et qui
s'adaptent  beaucoup  et  ils  vont  encore  continuer  à  le  faire.  Ils  nous  envoient  des
messages, on est allé sur place,  on tâtonne et je le reconnais ça fait  partie aussi  de
l'exercice  qui  vise  à  faire  quelque  chose  qui  soit  un  petit  peu  "de  la  dentelle"  pour
s'adapter et à aller au plus près de ce qui peut fonctionner. Donc la critique quand elle est
constructive me semble tout à fait la bienvenue, on l'accepte et on l'adaptera. Par contre il
y a des éléments que vous n'avez pas ce sont les comptages.  On a eu des documents
très  complets,  très  exhaustifs  qui  mettent  en  lumière  une  vitesse  excessive  dans
quasiment tout le centre-ville. Par exemple   rue Foch, on a 3 118 véhicules par jour en
moyenne ce qui est excessif pour une telle artère. Je sors du débat passionné, cela fait
même pas 48 heures que les tests sont mis en place, je m'y suis rendu ce matin avec les
services, la police nous renvoie des problèmes, ce que vous dites a été constaté. Les
flèches ce n'est pas forcément les élus  qui  ont décidé de l'endroit,  on va améliorer et
peaufiner. Sur le fonctionnement je ne serais pas aussi négatif que vous et même si cela
ne fonctionnait pas on adaptera encore une fois. Vous êtes assez sévère, je me permets
de le dire, parce qu'on s'est réuni, on a fait des déambulations avec les commerçants on
les a invités, ils sont venus et par rapport aux articles dans les journaux, les journalistes
font  leur  travail  avec  un  objectif  commercial  de  vendre  du  papier.  Je  reconnais  les
critiques, mais ce que je veux dire c'est que dans les déambulations et dans les mails et
que je  reçois  il  y  a  aussi  une autre  tonalité.  Depuis  qu'on  a lancé cette  concertation
compliquée de par la situation sanitaire, et on en est les premiers désolés, je pourrais
vous faire suivre les mails de gens qui me demandent à ce qu'on aille dans leur rue pour
faire baisser la vitesse et installer quelque chose.  J'en ai encore eu cet après-midi. Il y a
aussi un mouvement qu'il faut entendre, qu'il faut comprendre et qu'il faut aussi écouter. Il
n'y a pas que des personnes qui sont contre. Vous parlez des commerçants par exemple,
quand je suis allé les voir et j'en ai vu un certain nombre puisque j'ai fait 3 déambulations,
ils étaient très positifs et en attente souvent d'aller encore plus loin. Alors aujourd'hui on
met en place des tests, 48h c'est quand même relativement court et on va adapter. Sur la
concertation on a fait je pense vraiment du mieux qu'on a pu dans les circonstances qui
sont celles que nous vivons tous et j'ai bon espoir qu'on arrive à affiner.   Dire que l'on
détruit l'histoire d'Auray c'est un petit peu excessif parce qu'on est très attachés à la ville
d'Auray, on veut mettre en valeur son patrimoine, comme tout le monde autour de la table,
faire des choses qui aillent dans le bon sens  et encore une fois on adaptera et on est
ouvert à la critique mais la critique constructive raisonnable, un peu dépassionnée tenant
compte aussi des comptages qui nous donnent des éléments qui laissent à penser qu'on
n'est pas complètement dans le mauvais chemin.    

Françoise NAEL : on n'a  pas attendu de lire  la  presse ce matin  pour  préparer  cette
intervention.  On  eu  beaucoup  de  retours.   Alors  on  ne  doit  pas  avoir  les  mêmes
commerçants  ou  les  mêmes  lieux  de  commerces.  Vous  dites  que  vous  voyez  les
commerçants  mais  vous en  avez  quand même bien  vu  certains  qui  sont  mécontents
comme certains qui sont tout près de la Mairie ?    



Pierre LE SCOUARNEC : j'en ai vu, et après discussion ça s'est vraiment amélioré. Vous
conviendrez du fait qu'il est compliqué de faire le tour de tous les commerçants. J'ai eu
des mails auxquels j'ai répondu personnellement, j'ai vu des personnes qui sont venues
me voir et après discussion ça c'est désamorcé. Je ne veux pas me jeter des fleurs mais
ils  m'ont  remercié  de  l'écoute  et  ça  s'est  un  peu  désamorcé.   Aujourd'hui  il  y  a  des
blocages parce qu'on tâtonne et encore une fois les agents se donnent du mal pour que
cela fonctionne et ils vont continuer d'adapter. Dès le matin ils étaient à 6h30 à observer,
le chef de la police municipale m'a fait remonter des points d'accrochage mais on est qu’à
2 jours et je pense que faut laisser le temps au temps aussi de voir comment ça s'adapte
et nous ferons tout pour que le centre-ville d'Auray soit commerçant. Sur la sincérité de la
démarche, on n'a pas de plan caché de piétonisation. Effectivement dans la campagne
électorale, et c'était le jeu de la campagne, on nous a prêté cette intention je crois que
sincèrement ça n'est pas du tout notre intention il n'y a pas de but caché. Il s'agit de faire
vivre le commerce avec un point d'équilibre et je vous rejoins sur les vélos on fera de la
pédagogie, on y réfléchit, c'est vrai que c'est difficile de tout faire en même temps, il y a
beaucoup de sujets. La pédagogie je pense qu'on la mettra en œuvre sur la semaine des
mobilités en septembre notamment auprès des écoles, il faut qu'on essaye de monter en
compétences la dessus et ça viendra, on va y travailler.    

Françoise NAEL : sur la concertation je sais que c'est très compliqué puisqu'on est en
période Covid et   c'est bien pour ça qu'on vous disait que ce n'était franchement pas la
bonne période. Il  aurait  peut-être fallu attendre une année pour pouvoir bien concerter
tous les alréens avec la possibilité de réunions publiques puisqu'il y a des gens qui ne
vont pas sur Internet, qui ne vont pas sur Facebook, qui ne vont pas se déplacer. Nous
trouvons que ce n'était pas le bon moment.    



Marie  LE  CROM :  on  parle  beaucoup  de  la  concertation  autour  des  mobilités.  La
concertation et la démocratie participative sont des éléments qu'on travaille et  qu'on a
beaucoup avancé. Il y a quand même des choses parmi cela qui sont non négociables. Il y
des choses qui sont négociables et des éléments non négociables et en l'occurrence c'est
vrai  que la sécurisation du centre-ville, mais aussi le fait  de décarboner les modes de
déplacement dans un espace très petit qui est la ville d'Auray, c'est un élément qui était
non négociable de notre politique. Sur la concertation telle qu'elle est faite maintenant je
ne suis pas certaine qu'une réunion publique soit la forme la plus adaptée à ce genre de
situation. Ce qu'on essaye de mettre en place c'est une concertation qui est sur le long
terme, qui est pendant toute la durée du test, qui permet d'entendre les gens à différents
endroits, les déambulations dont Pierre Le Scouarnec a parlé ont été très riches, mais
aussi les permanences et aussi ce qui se fait en numérique parce qu'il y a aussi des gens
qui  ne  se  déplacent  pas  en  réunions  publiques  mais  qui  pour  autant  vont  suivre  un
Facebook Live comme on a pu en faire. C'est une concertation qui est vraiment sur le long
terme et attention aussi quand on parle de concertation il y avait un élément auquel on
voulait  vraiment porter attention c'est qu'on ne consulte pas que les commerçants,  on
consulte les experts, les usagers du centre-ville et ça de toute façon on ne peut pas le
faire  en  dehors  de  ce  temps  de  concertation  long  qui  demande  aux  gens  de  s'être
déplacés  de  s'être  rendus  compte  des  différences  de  ce  qui  pouvait  évoluer,  s'ils  se
sentaient mieux, moins bien, plus en sécurité, si les déambulations sont plus agréables.
On axe cette concertation là-dessus. Cette concertation ne ressemble pas à celle qui a été
faite les dernières fois qu'il y a eu des plans de circulation modifiés mais je pense que les
élus majoritaires sont assez contents de la concertation qui ne se fait pas à main levée en
extérieur. Par ailleurs, c'est vrai qu'on est dans un débat qui est un petit peu passionné, je
voudrais rappeler que sur le Facebook de la mairie il y a un article qui est paru sur les
mobilités qui est le premier post depuis qu'on est arrivé qui a appelé à  la modération.
Donc je pense que là c'est le rôle de tous aussi de dépassionner un petit peu ce débat
parce qu'on a dû modérer des commentaires qui étaient insultants et qui, je le rappelle,
sont  répréhensibles.   Il  faut  qu'on  fasse  attention  aussi  à  raison  garder  pour  pouvoir
discuter de manière constructive. On écoute d'ailleurs tous les commentaires qui ont été
faits,  on les a lus avec attention,  on les prend en compte,  mais par  contre quand ça
devient  personnel,  insultant,  voire  menaçant,  on  arrive  dans  quelque  chose  qui  n'est
vraiment  pas  acceptable  et  je  pense  que  là  c'est  aussi  le  rôle  de  tous  les  élus  de
dépassionner un petit peu et puis de se remettre sur le plan de la discussion et pas sur le
plan de la menace. 
 
Françoise NAEL : mais là ce n'était pas une intervention passionnée, c'était simplement
le positionnement du groupe J'aime Auray et puis aussi les retours que nous avons des
commerçants et des alréens. Je pense que nous restons toujours corrects. 

Isabelle  GUIBERT  FAICHAUD :  pourquoi  n'avez-vous  pas  invité  un  bureau  d'études
habilité pour ce projet de   circulation du centre-ville ?    



Pierre LE SCOUARNEC : un projet avait été fait par Urbicus sur lequel on s'est appuyé
en partie. C'était avec des aménagements qui nécessitaient des investissements lourds.
L'idée c'est de tester à travers les flèches jaunes, qui sont disgracieuses on en convient,
pour ensuite faire quelque chose en dur et voir ce qui fonctionne ou pas. Avec les bureaux
d'études qu'on le veuille ou non c'est pas toujours très réussi. Regardez par exemple la
place du Ballon, je prend quelque chose qui date d'il y a longtemps, et bien elle ne fait pas
l'unanimité d'un point de vue sécurité alors que cela a été fait par un bureau d'études
renommé. C'est joli sur le papier, mais après cela ne fonctionne pas toujours et je ne dis
pas que les architectes ne font pas bien leur travail. C'est pareil pour l'avenue de l'Océan,
on  travail  sur  quelque  chose  qui  va  être  pérenne,  on  est  obligés  de  travailler  dans
l'urgence et on va devoir prendre des décisions qui seront définitives parce qu'on veut
avoir des subventions et donc on ne peut pas du tout concerter et c'est presque plus
choquant parce que là on est sur quelque chose qui va marquer l'entrée de ville pour 50
ans.  Là on est  sur quelque chose de provisoire qu'on retravaille,  qu'on va retravailler,
qu'on  va  peaufiner  en  lien  avec  les  services  qui  sont,  je  le  dis  encore  une  fois  très
mobilisés et qui sont à l'écoute aussi des commerçants, des usagers etc. Vous me dites
qu'on détruit l'histoire, c'est un peu passionnel mais en revenant à une vraie discussion
constructive je pense qu'on arrivera à trouver un terrain d'entente, je suis confiant.    

Jean-Michel LASSALLE :  sur la circulation et sur tous les autres sujets en dehors du
centre-ville  on peut s'accorder    sur  les tests,  mais là ici  il  s'avère que c'est  un échec
annoncé. Vous   déportez la circulation sur la rue de Pontorson qui la supportera encore
moins bien que la rue Foch et vous faites tourner les voitures place Foch et place Notre-
Dame. Vous faites circuler encore plus les voitures dans le centre-ville alors qu'il y avait un
axe droit et plus direct précédemment. La vitesse on peut toujours trouver des solutions
pour  la  réduire.  Aujourd'hui  vous allez  vers  une solution  qui  fait  tourner  des voitures,
bouchonner  à des endroits qui ne peuvent pas le supporter. Vous pourrez tourner dans
tous les sens, mais sauf à transformer la place Notre-Dame, on va vers un échec annoncé
dans ce  dossier.  Vous disiez  tout  à  l'heure  que ce  n'était  pas  négociable,  mais  il  ne
faudrait pas s'arc-bouter sur des solutions comme ça. Je vous l'accorde on est à 2 jours, il
faut  laisser  tourner  un  peu  le  test,  mais  il  ne  faudrait  pas  que  la  ville  soit  une  ville
d'expérimentation  à  chaque  fois  parce  qu'il  y  a  des  enjeux  économiques  de  vie  au
quotidien qui sont un peu plus importants que ça.  



Claire MASSON : je vous rappelle qu'il y a déjà eu un test de fermeture devant l'église,
c'était un peu le même principe. Ce test est resté des années en place et on n'a pas vu du
tout le centre-ville couler bien au contraire, plus ça va et moins il  y a de vacance des
locaux. Nous faisons partie des villes de cette taille avec un taux de vacance extrêmement
faible sur les locaux commerciaux.  On ne peut  donc pas dire  qu'on ait  fait  couler  les
commerces lorsque pendant plusieurs années la partie devant l'église a été fermée ce qui
est à peu près la même chose que de fermer la rue Foch.   De plus c'est bien ce qu'on
voulait et ce qu'on a expliqué, ce transit tout droit pour aller vite du Ballon vers Crach n'est
pas une bonne idée. On ne dessert pas Crach, on ne dessert pas La Poste par une rue
telle que la rue du Lait,  ce n'est pas possible de garder ça dans un contexte de ville
justement historique qui a justement des choses à protéger, qui est une ville très jolie. Voir
des voitures à la queue leu leu tous les étés ou touche touche rue du Lait je pense pas
qu'au niveau historique cela bénéficie à la ville ni au niveau touristique ni au niveau du
bien-être dans la ville. Je pense qu'il faut trouver d'autres solutions, faut essayer autre
chose et là c'est quelque chose qu'on met en place et qu'il faut tester sur effectivement
pas uniquement quelques jours, parce qu'il faut du temps pour s'habituer, il faut que les
gens prennent l'habitude de faire autrement.   Quand ils veulent aller  à Crach ou à La
Poste, qu'ils prennent les contournements et qu'ils  viennent dans le centre que pour se
garer et aller dans les magasins, les restaurants, etc.    
Je voulais aussi vous dire qu'on est en train de travailler avec la Chambre de Commerce
et d'Industrie sur un bilan des commerces actuellement, la comparaison entre ce qu'ils
vont avoir comme chiffre d'affaires dans les mois qui viennent par rapport aux années
précédentes et pouvoir voir l'évolution de ce chiffre d'affaires. Nous verrons alors s'il y a
danger, où en sont les commerces et nous pourrons réagir aussi en fonction de ce bilan
fait par la CCI.    
 

GESTION DES DECHETS    : 
 
Bertrand VERGNE :  j'aurais  aimé avoir  des informations sur  tout  ce qui  est  déchets,
l'avancement du tri notamment au niveau d'AQTA puisque vous en êtes la vice-présidente.
Où en est la planification, la mise en place des poubelles, notamment de l'avancée des
collaborations avec Lorient et Vannes. Mon inquiétude c'est que ça va prendre du temps et
je veux savoir si cela avance.    



Claire  MASSON :  c’est un  dossier  qui  avance effectivement  en  ce  moment  de  façon
efficace.   Sur AQTA nous avons environ 55 000 foyers et nous devons donc changer nos
55 000 poubelles.  Une poubelle sera pour les bio déchets et sera avec un réducteur de
volume  pour  qu'elle  ne  soit  trop  profonde  à  nettoyer,  une  poubelle  sera  pour  les
emballages avec un couvercle jaune et  une poubelle sera pour les déchets résiduels.
Nous devons savoir comment est équipé chaque foyer parce qu'on est sur une zone qui
est assez compliquée à gérer avec une zone touristique très importante sur de toute   la
zone littorale sur laquelle les personnes en location doivent jeter leurs poubelles souvent
le  samedi  à  la  fin  des  locations et  des  conteneurs  individuels  ne  sont  pas  toujours
appropriés alors que des conteneurs collectifs le sont plus. On en train de lancer une
étude pour savoir qui conteneuriser avec quoi, où mettre des conteneurs collectifs, dans
quel cas choisir des conteneurs enterrés, dans quelques cas choisir juste des conteurs
collectifs à l'extérieur, les points de regroupement dans les zones rurales ou l'habitat est
très dispersé et ou les tours de collecte coûtent extrêmement chers en cas de conteneurs
individuels. Ce bilan sur qui conteneuriser, comment et quel tour de collecte mettre en
place va être fait part un bureau d'études extérieur. Le choix de ce bureau d'études est en
cours et va être validé mardi prochain. On a dû reculer un peu pour prendre plus de temps
pour analyser les candidatures. Les délais de recours expurgés, on va pouvoir lancer cette
étude et l'objectif est que fin 2022 on puisse avoir toute la conteneurisation mise en place
et les collectes prévues pour 2023.  On va peut-être être un peu juste dans certaines
communes parce cela représente quand même 55 000 foyers plus tous les commerces à
gérer. On demande aussi un bilan sur l'équipement des commerces via AQTA avec soit la
redevance spéciale pour les commerces de bouche soit la collecte classique quand c'est
un commerce qui  ne fait  pas des gros volumes.    La loi  nous oblige à le faire pour le
premier janvier 2023 donc on pense être au point à ce moment-là. Actuellement sur le
Morbihan, l’extension des consignes de tri qui permet que quasiment tous les plastiques
soient  pris  en  charge,  pots  de  yaourts,  barquettes  plastiques,    contenants  à  glace,
nécessite une usine de tri différente de celle que nous utilisons actuellement. Actuellement
nous avons un contrat  avec le SYSEM à Vannes  et le SYSEM n'est pas équipé pour
l'extension des consignes de tri. Il va donc falloir que l'on trouve une autre unité. Nous
travaillons depuis 6 mois avec la Région Bretagne et l'ADEME sur un choix d'usine de tri
commun à  tous les  EPCI  du Morbihan.  On  est  d'accord  globalement  sur  qui,  quand,
comment, les demandes de subventions vont être mise en route et nous espérons avoir
une usine de tri construite dans les temps. Cela a des chances de bien fonctionner, pour
l'instant j'attends qu'on ait tous les retours pour vous informer, je préfère avoir les choses
un peu plus officialisées. Il faudra aussi gérer les usines de tri existantes et leur devenir au
niveau de chaque EPCI qui en a, de trouver un régime transitoire le temps que l'usine de
tri soit finalisée totalement, il va peut être falloir faire un appel d'offres transitoire sur un an,
un an et demi pour faire la jonction. Au niveau des bio déchets on va commencer des
négociations, des discussions pour voir comment on peut les gérer avec les autres EPCI.
Au niveau des résiduels cela va être un peu plus compliqué puisque l'enfouissement va
être quasiment interdit et qui va falloir penser à les transformer en CSR c'est à dire des
combustibles  à  haute  valeur  énergétique.   Nous  avons  des  process  qui  nous  ont  été
présentés sur lesquels nous sommes en cours de réflexion.    
 



Bertrand VERGNE :  le gros point que l'on avait souligné pendant la campagne c'est la
lenteur de ce déploiement qui est ambitieux. On a, notamment sur Locminé des exemples
de mise en place très rapide de points d'apport volontaire de vieux déchets notamment
des start-up qu'on peut mettre très rapidement en place dès cette année à des coûts qui
sont  relativement  faible  de  l'ordre  de  2  000  à  5  000  euros.   Ces  points  de  collecte
volontaire sur la partie bio déchets peuvent être fait très rapidement répondant ainsi à la
demande des alréens que l'on pense forte.  Les délais de livraison sont de 8 à 9 semaines
et l'avantage que tout cela c'est que ça peut  être  fait en dehors de grands programmes
ambitieux et de manière progressive avec des formes de tests et ça peut très rapide. On
pense qu'il faut accélérer. AQTA a fait beaucoup d'études dont les conclusions aboutissent
à des études. Je rappelle que le pic d'extraction de phosphate dans le monde est prévu en
2030,  c'est  à dire  que en 2030 on va être en décroissance au niveau  de la  capacité
d'alimentation de la population, donc ça va aller très vite.      2030 c'est dans 9 ans. Je
pense qu'on peut lancer dès maintenant des actions pour notamment tout ce qui est bio
déchets, on a des solutions qui nous permettent de faire de manière progressive sans
mettre en cause les grands programmes. Je prends l'exemple de Lyon et de Nantes qui
vont lancer cela avec tous ces petits points d'apport comme le verre et les journaux. Les
citoyens peuvent mettre leurs bio déchets,  c'est totalement volontaire et  ça permet de
gagner du temps dans cette démarche.    
 
Claire MASSON : là vous parlez de   méthanisation ? 

Bertrand VERGNE : pas forcément, la méthanisation ça c'est un gros point effectivement.
Il y a la méthanisation avec le grand projet de Grand-Champ mais en fait on a toute une
filière  qui  est  prête  pour  commencer  tout  de  suite  de  manière  temporaire  sans
engagement dans le   long terme pour avoir le temps de bien faire les choses mais pour
accélérer. Je pense qu'il y a un enjeu de vitesse sur les déchets.    

Claire MASSON : pour les bio déchets je n'ai pas tellement de soucis sur les possibilités a
priori ce n'est pas si compliqué que cela à gérer. Le problème actuellement pour nous
c'est notre conteneurisation et nos circuits de collecte.  C'est à dire qu'il faut qu'on ait tout
au point aussi en amont pour collecter. Les petites structures effectivement il y en a et on
a eu des discussions là dessus. Pour l'instant ce n'est pas forcément le choix qui a été fait.
Le choix c'est de développer le compostage individuel et de développer aussi en parallèle
la  collecte  des  bio  déchets  qui  peut  être  en  conteneurs  collectifs  ou  en  conteneurs
individuels mais pas de traitement du type des micro méthaniseur comme cela peut se
faire dans certains endroits. Pour l'instant nous ne sommes pas partis sur cette option.
C'est quelque chose qui ne me pose pas tellement question, je suis plus inquiète sur le
devenir des déchets résiduels pour lesquels il faut trouver des entreprises pour mettre en
place ces combustibles à haute valeur énergétique. Ça va être un peu plus compliqué
parce que les coûts ne sont pas du tout les mêmes.  Faire une usine de compostage ou
travailler  avec d'autres collectivités autour  du compostage et  de  la  méthanisation cela
semble pouvoir se mettre en place assez bien.  
 

SECURITE   EN   VILLE      :  
 



Françoise NAEL : concernant l'extinction des feux à 21 heures, nous trouvons cela assez
dangereux voire même très dangereux. Nous avons eu plusieurs témoignages et j'ai moi-
même dû me déplacer en urgence en pleine nuit. Eteindre la lumière est, en ce qui nous
concerne, une très mauvaise idée d'un point de vue sécuritaire. C'est dangereux, c'est
hyper anxiogène, c'est le noir, même en voiture c'est le noir. Nous souhaiterions savoir et
surtout que vous nous confirmiez bien qu'après la levée du couvre-feu vous reverrez ce
dispositif. 
Autre point sur la sécurité ce sont les caméras de surveillance. Nous savons qu'elles ne
fonctionnent plus. Qu'en est-il ? Quand allez-vous les remettre en fonction ? 
Enfin sur la participation citoyenne que nous avions mis en place, les référents de quartier
ne se rencontrent plus. Il y avait une convention signée entre la mairie, la gendarmerie et
le Procureur de la République avec un partenariat avec la police municipale. Qu'en est -il
de ce dispositif ?    
D'un point de vue plus globale, on peut s'interroger sur la sécurité à Auray la gendarmerie
en plus va partir. Le départ de ce service public est un signe fort regrettable en ce qui nous
concerne pour la ville centre. 
Enfin nous profitons de ce sujet  pour poser la question sur l'avenir  de l'EHPAD de la
Madeleine. Il y a encore eu un incendie dernièrement nous savons qu'il y avait un projet
bien avancé de reconstruction avec un promoteur qui avait été mis en stand-by et nous
souhaiterions savoir quel est le devenir de l'ancien EHPAD. 

Claire MASSON : concernant l'ancien EHPAD de la Madeleine. Le bâtiment a eu un pré-
projet de déposé. C'est un bâtiment qui est en loi  Littoral, il est dans la bande des 100
mètres et donc extrêmement contraint par cette loi. Il est en rupture d'urbanisme puisque à
côté ce n'est pas du tout urbanisé et donc la loi impose qu'au niveau de la parcelle il n'y ait
pas de nouvelle construction mais qu'on reste dans l'enveloppe actuelle.  
Toute  construction  extérieure  n'étant  pas  possible  on  a  consulté  2  fois  des  cabinets
d'avocats, celui qu'on consulte habituellement et que vous connaissez qui est Coudray,
plus un 2ème cabinet d'avocats pour vérifier parce que le promoteur insistait. On est bien
dans la loi Littoral et dans la bande des 100 mètres. Le risque c'est que si la collectivité
signe un permis de construire qui n'est pas conforme et que le promoteur démarre les
travaux,  s'il  y  a  un  recours  et  que  les  travaux  sont  arrêtés  c'est  à  la  commune  de
rembourser les travaux effectués. On ne peut vraiment pas décemment  prendre ce type
de risque en sachant qu'on est dans la loi Littoral et qu'on va forcément avoir des recours.
Je pense qu'il ne faut pas se faire tellement d'illusions et c'est normal aussi.  Prendre le
risque de faire payer à la collectivité les travaux parce que non conforme, nous ne le
prendrons pas.   On a été très clairs,  on a signifié aux promoteurs, à la préfecture, au
directeur  de  l'hôpital  que  ce  que  nous  souhaitions  et  ce  qui  d'ailleurs  avait  déjà  été
proposé sur le mandat d'avant, c'était que le permis soit déposé, que nous signions un
refus, que le promoteur attaque le refus et que le juge statue. Si un juge statue on ne peut
plus y revenir, soit il dit oui et dans ce cas là les travaux sont fait, soit il dit non et dans ce
cas-là les choses sont claires aussi.  Le problème c'est qu'à chaque fois le promoteur
présente un pré-projet  avec  des extensions, que nous  ne pouvons donc  pas signer ce
projet, et qu’on leur dit, soit vous enlevez les extensions, soit vous déposez le permis et
vous attaquer notre refus.  Pour l'instant le promoteur ne dépose pas son permis et ne
veut pas attaquer un refus. Cela ne nous pose pas problèmes que notre refus soit attaqué.
Donc on en est là, on attend soit  un permis sans extension soit permis déposé qu'on
puisse refuser.    
 



Concernant les caméras. Le serveur a pris l'eau, la fontaine qui est au-dessus a fui. On
attend l'avis de l'expert de l'assurance pour savoir s'ils nous aident à prendre en charge ce
serveur qui est relativement cher (environ 18 000 euros). On aimerait être aidés pour le
prendre en charge. En fin de semaine dernière nous n'avions pas la réponse de l'assureur.

Pierrick KERGOSIEN : en fait ils demandent des contrats de maintenance pour pouvoir
prendre leur  décision,  sachant  que ce  n'était  pas  le  meilleur  endroit  pour  installer  les
serveurs puisqu'il y avait ce risque d’eau. 

Claire MASSON :  pour la remise en route il  nous faut un nouveau serveur puisque le
serveur a pris l'eau. D'autre part il s'avère que les choix des caméras qui a été faits n'est
pas forcément approprié dans le sens où toute une partie des caméras ne prend que les
plaques d'immatriculation et que d'autres caméras peuvent être dans des endroits inutiles
ou faire doublon.  L'idée est aussi de réfléchir à l'utilité de chaque caméra, à l'endroit où
elles pourraient être mises. Je sais que l'investissement a dû être assez conséquent, de
l'ordre  de  300 000  euros.  La  gendarmerie  les  utilise,  non  pas  pour  limiter  les  actes
malveillants de vandalisme, les crimes ou autre chose mais pour rechercher l'origine d'un
acte et donc rechercher les personnes ou les voitures qui ont pu passer à tel endroit, mais
il faut redéfinir les endroits intéressants pour des recherches gendarmerie.  C'est aussi un
travail qui va être à faire, re-délimiter, re-dispatcher sachant que les réseaux et les câbles
qui  permettent  les jonctions entre   les caméras et le  serveur  sont aussi  à déplacer,  à
refaire et que cela va prendre un peu de temps. 

Françoise NAEL :  vous allez quand même bien maintenir les caméras de surveillance
dans la ville ? 

Claire MASSON : je pense que cela aurait été à mettre en place nous ne l'aurions sans
doute pas fait ou pas fait de façon aussi importante. Maintenant cet investissement de
300 000 euros c'est dommage de l'abandonner, on va réfléchir à comment faire évoluer
les choses, où mettre les caméras, voir si on peut se faire aider pour payer le serveur. La
réflexion va prendre du temps, nous allons faire un groupe de travail sur ce sujet.     

Jean-Michel LASSALLE :  aujourd'hui les faits ont été constatés et cela fait 6 mois que
les caméras sont éteintes dans la ville.    C'est quand même un problème de protection
puisque je le rappelle ce sont des caméras de vidéo protection qui servent quasiment tous
les deux trois jours à la gendarmerie, il faudrait donc quand même aller assez vite quitte à
avancer l'argent. 18 000 euros à l'échelle du budget de la ville d'Auray, je crois que vous
pouvez  vous  le  permettre  et  cela  mettrait  un  peu  plus  la  ville  en  sécurité.  Pour  les
changements de caméra cela peut se faire dans un 2ème temps mais faudrait  quand
même s'inquiéter de ces problèmes de sécurité par rapport aux alréens.    

Claire MASSON : les statistiques ne disent pas que ça met plus en sécurité. Par contre
cela permet une recherche des auteurs des faits,  c'est  un peu différent  quand même
comme notion. Ce n'est pas cela qui empêche les faits de se produire.    

Françoise NAEL :  pour la Participation Citoyenne et l'extinction des feux, pouvez-vous
nous préciser, nous confirmer que ce dispositif sera arrêté lorsque le couvre-feu cessera ?

Pierrick KERGOSIEN : on n'a pas travaillé sur le sujet, on n'a rien changé par rapport à
ce qui existait avant.    

Françoise NAEL : des panneaux ont été retirés. 



Pierre LE SCOUARNEC : les panneaux qui ont été retirés sont ceux des entrées de ville,
mais si vous allez à Kerléano par exemple où c'est toujours en vigueur ils y sont toujours.
Nous avons travaillé sur les entrées de ville, majorités et minorités réunies et cela faisait
consensus.  Je n'ai pas en mémoire un objection par rapport à cette décision ou on visait
surtout à remettre en valeur les entrées ville où les panneaux étaient très nombreux et
vieux.  Des choix ont été  opérés et je n'ai pas eu de retour par rapport à ces panneaux.    

Françoise NAEL : ces panneaux n'étaient pas très vieux  puisque on les a mis en place.
Les panneaux c'est une chose mais les référents de quartiers ne se réunissent plus et
apparemment il y a plus de réunion concernant ce dispositif.    

Claire  MASSON :  actuellement  nous  travaillons  autrement  sur  la  sécurité  avec  des
réunions  sur  différents  secteurs  comme  le  quartier  politique  de  la  ville.   Le  fait  de
demander à des gens d'épier leurs voisins n'a pas été pour l'instant remis en place ou une
priorité  sur  le  début  de  mandat.  On va  y  réfléchir  mais  actuellement  on  a  plutôt  des
groupes de travail  avec gendarmerie,  police municipale,  assistantes sociales,  bailleurs
sociaux, association pour travailler sur des choses concrètes et de la prévention, mais ce
dossier n'a pas été ouvert.    

Jean-Michel LASSALLE : j'imagine que c'est une erreur de langage le mot épier ou c'est
vraiment ce que vous pensez ? Parce que dans ce dispositif là il s'agit juste de référents
qui sont en contact avec la police municipale et la gendarmerie et qui permet d'avoir des
intermédiaires dans la ville. Il ne s'agit pas d'épier quiconque dans ce dossier mais d'aider
au bien-vivre dans la ville.    

Pierrick KERGOSIEN :  comme le disait  Madame le Maire l'idée c'est de travailler  sur
d'autres réseaux et effectivement ce que l'on souhaite faire c'est que les alréens puissent
contacter directement dans leur quartier les forces de l'ordre, c'est à dire les gendarmes et
la police municipale.  Ce que l'on souhaite pour l'instant, c'est prioriser un contact direct
avec les forces de l'ordre et nous n'avons donc pas remis en place ces référents dans les
quartiers et on ne les a pas réunis.    

Jean-François  GUILLEMET :  concernant  l'éclairage,  il  y  a  des nouveaux horaires  de
couvre-feu et avec la lumière du jour cela ne va pas forcément impacter tout de suite. On
est actuellement à 19 heures le prochain couvre-feu passera à 21 heures puis à 23 heures
au 30 juin.  L'idée est de maintenir ce dispositif, mais nous allons commencer à lancer une
concertation et interroger les habitants quartier par quartier. Il y a des réalités différentes
en fonction des quartiers et nous souhaitons savoir leur ressenti comment ils ont vécu
cette expérience et travailler sur le sujet. Donc le couvre-feu est maintenu jusqu'au 30 juin
et la concertation va être annoncée très prochainement.    
 
Françoise NAEL : là encore vous allez interroger des alréens qui ne sortent pas après le
couvre-feu , ils ne vont donc pas pouvoir vous donner leur sentiment.    
 



Jean-François GUILLEMET : l'idée c'est de commencer par un système qui en effet ne
permet pas de voir tout le monde qui est le questionnaire, de travailler là-dessus et après
sur  la  période    de  l'été  et  de  l'automne on va  rallumer.  Le  1er  juillet  on  va  rallumer.
Actuellement les horaires c'est de minuit à 6 heures du matin sur une majorité des rues en
permanence  sur  les  grands  axes.  Pour  autant  on  va  se  baser  sur  ces  2  mois
d'expérimentation  pour  voir  les  ressentis  et  voir  l'impact  aussi  que  ça  a  pu  avoir
économiquement et on en tirera des propositions. Globalement sur plusieurs interventions
à part sur les déchets quand même l'ensemble du conseil municipal a voté une motion
visant à réduire notre impact énergétique. La mobilité c'est une des solutions pour réduire
l'impact énergétique et éviter des transits de voitures en plein centre-ville c'est une façon
de limiter l'effet  carbone et éteindre ou réduire les lumières cela a aussi  un impact là
dessus. Il y a plusieurs choses qu'on essaye de mettre en place qui sont en lien et en
cohérence avec cette idée de réduire notre empreinte écologique.    
 
Claire MASSON : le complexe de la petite forêt qui va être entièrement revu aussi au
niveau isolation du gymnase et construction de bâtiments basse consommation ça fait
partie aussi de la diminution de l'empreinte carbone de la ville. 
 
Françoise NAEL : le sujet n'était pas l'environnement c'était la sécurité.    

Claire MASSON : on a eu aussi des retours dans l'autre sens en disant que quand il fait
noir on voit très bien les gens se déplacer avec une lumière et on peut aussi analyser les
gens qui rentrent dans une maison. Il y a une visibilité des gens qui se déplacent assez
importante en fait. 
 
Françoise NAEL : sauf qu'il faut avoir une lumière. Moi je suis tombée sur un joggeur à 5
heures du matin en revenant des urgences de Vannes à Auray, heureusement j'étais rue
de la Libération et que le feu était au rouge puisqu'il est passé devant moi et c'est hyper
dangereux. C'est très anxiogène de se retrouver à devoir aller dans une maison dans le
noir et je vous assure que je n'étais pas en sécurité. J'ai eu les mêmes retours de la part
de gens qui travaillent la nuit notamment des infirmières.    

Claire MASSON : mais lui vous avait vu parce que en fait vous étiez extrêmement visible
en voiture.    

Françoise NAEL : non il ne m'avait pas vu parce que j'étais côté Gumenen et lui arrivait
de la rue de la Libération et je peux vous assurer qu'il ne m'avait pas vu. 

Claire MASSON :  les phares sont très visibles quand il fait nuit et cela permet de voir
relativement bien.    
 
Jean-Michel LASSALLE : vous pouvez expérimenter ce que vous voulez, vous êtes aux
manettes, ceci étant dit et je vous l'avais dit au dernier conseil on vous avait conseillé de
le faire un peu plus tard plutôt qu'à 21 heures parce que le soir il y a encore des gens qui
reviennent du travail, qui vivent, qui sortent leurs animaux et qui ne veulent pas sortir avec
une frontale sur la tête.  Pourquoi ne pas réduire notre empreinte carbone en éteignant les
lumières de temps en temps ou selon des périodes mais à des horaires qui vont avec la
vie des alréens, 23 heures cela serait peut-être mieux que 21 heures par exemple.   
 



Claire  MASSON : après  discussion  avec  la  gendarmerie,  21 heures  semblait  bien
puisqu'à partir de 20h30 il n'y a quasiment plus personne dans les rues Je vous rappelle
qu'il y a pas mal de villages qui éteignent tout relativement tôt, et les gens qui y vivent s'en
sortent tout à fait bien. Je pense que c'est une question d'habitude et d'adaptation. Nous
aussi nous nous adapterons en fonction des discussions à venir.      

Bertrand VERGNE : le quai Neuf est éteint toute la nuit alors que l'on a la proximité de la
rivière,  c'est  peut-être  une  panne,  mais  de  mémoire  on  avait  décidé  que  tout  Saint-
Goustan restait allumé justement par rapport à cette crainte de l'eau.      
 
Claire MASSON : oui il est prévu que les quais restent allumés en permanence. 

VACCINATION  :  

Isabelle  GUIBERT  FAICHAUD :  concernant  la  vaccination,  il  semble  que  l'hôpital
rencontre des difficultés pour vacciner à cause du manque de personnel et de l'exiguïté
des  bâtiments  et  les  alréens  sont  obligés  d'aller  se  faire  vacciner  sur  Quiberon  ou
Ploërmel.  Pourquoi Auray, ville centre n'a pas mis en place de vaccinodrôme ? 

Claire MASSON : il  n’y a pas eu besoin de vaccinodrôme dans le sens où au départ au
Pratel  il  y  avait  suffisamment  de  créneaux  et  de  monde  pour  vacciner  mais  pas
suffisamment de   vaccins. Donc mettre en place un vaccinodrôme ne changeait rien sur le
fait  qu'on n'avait  pas les vaccins. Actuellement le Pratel  fonctionne bien et moi je n'ai
jamais entendu dire que les locaux y étaient exigus. 

Françoise NAEL : c'était quand même dans la presse.    
 
Jean-Michel  LASSALLE : oui et  si  vous consultez Doctolib,  il  vous envoie à Vannes,
aujourd'hui il n'y a plus de créneaux sur Auray depuis un bon moment. C'est pour cela
qu'on  vous  avait  demandé  un  vaccinodrôme,  cela  permettrait  d'accélérer  un  peu  la
vaccination aujourd'hui et de sortir de ces problématiques de Covid.  Anticiper c'est aussi
le rôle d'une mairie et cela peut être une solution.  On vous avait invité à le faire à Athéna
par exemple, aujourd'hui Brech, Quiberon et Pluvigner l'ont fait,  je trouve dommage aussi
qu’Auray ville centre ne propose pas à ses habitants un service alors qu'on savait dès le
départ que l'hôpital ne pourrait pas répondre à tout le monde.    

Françoise NAEL : on est à 1 700 vaccinés à Auray simplement actuellement, c'est peu et
ce n'est pas une question de vaccins mais vraiment une question de manque de place par
rapport aux consignes sanitaires et manque de personnel. Il  y avait un article dans la
presse   en début de semaine ou fin de semaine dernière.    
 
Claire MASSON : on vient de vérifier le prochain créneau disponible est le 19 mai, ce qui
n'est pas non plus très loin et moi j'ai croisé beaucoup de personnes âgées qui se sont fait
vacciner sur Auray et qui se faisaient vacciner cette semaine sur Auray. C'est vrai qu'au
niveau des personnels qui vont être sur les bureaux de vote on nous a demandé de nous
adresser à Lorient et Vannes, mais c'était  la demande qui a été faite de la  part de la
préfecture. Actuellement, les adjoints sont en train de se faire vacciner sur Vannes ou
Lorient, mais ce n'est pas parce qu'il  n'y a pas de créneau au Pratel, mais parce qu'on
nous a dit que les élus devaient aller sur Lorient et Vannes.    



Françoise  NAEL :  renseignez-vous  parce  qu'ils  manquent  de  créneaux.  Nous
connaissons beaucoup de personnes même âgées qui sont allées sur Vannes, Quiberon,
Ploermel, Grand-Champ se faire vacciner. Cela vaudrait le coup de creuser un peu.    
 

A 19h48, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame le
Maire lève la séance.
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